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PARIS, 10 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 
u Tous les collèges électoraux de France ayant termin é 

ieurs opérations, le tableau de leurs votes, rectifié d'après 

les procès-verbaux officiels aujourd'hui parvenus au mi-

nistère de l'intérieur, et complété par les élections des 5 

et 6 juillet, donne ce résultat définitif : 

• Inscrits 9,495,955. 

« Votants 6,136,664. 

« Pour le gouvernement. 5,471,888 (1). 

« Pour l'opposition. . . 571,859. 

K Voix perdues. ... 92,917. 

« Pendant les vingt jours qui constituent, d'après nos 

lois, la période de préparation électorale, la plus entière 

liberté a été laissée aux citoyens pour produire et propa-

ger leurs candidatures, aux journaux, pour les publier et 

les discuter. 

« Aujourd'hui que la lutte est terminée et qu'une majo-

rité forte de plus de cinq millions de suffrages a nettement 

constaté les sentiments du pays, il doit être mis un ter-

me à des discussions qui ne pourraient avoir désormais 

d'autre but que d'agiter inutilement les esprits. Ce débat 

ne saurait mieux se clore que par le tableau suivant : 

10 DÉCEMBRE 1848. — Vote sur la présidence. 

Inscrits, 9,977,452 

Votants, 7,449,471 

Pour le prince Napoléon, 5,534,520 

Pour les autres candidats, 1,879,298 

Voix perdues, 12,434 

20 DÉCEMBRE 1851.—Vote sur le plébiscite du 2 décembre. 

Inscrits, 9,833,576 

Votants, 8,116,773 

Pour, 7,439,216 

Contre, 640,737 

Voix perdues, 36,820 

21-22 NOVEMBRE 1852.— Proclamation de l'Empire. 

Inscrits, 9,833,576 

Votants, 8,140,660 

Pour, 7,824,189 

Contre, 253,145 

Bulletins nuls, 63,326 

1852. — Elections législatives. 

Inscrits; 9,836,043 

Votants, 6,222,983 

Pour le gouvernement, 5,218,602 

Pour l'opposition, 810,962 

Bulletins nuls et voix perdues, 193,419 

1857. — Elections législatives. 

Inscrits, 9,495.955 

Votants, 6,136,664 

Pour le gouvernement, 5,471,888 

Pour l'opposition, 571,859 

Bulletins nuls et voix perdues, 92,917 
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SUPPicilSSIOiV Dî L'ARBITRAGE FORCÉ. DX1A 
CLAUSE COMPROMISSOIRI (1). 

Le savant professeur qui nous communique cet article, 

va publier prochainement un ouvrage sur le droit com-

mercial, dans lequel seront traitées toutes les questions 

qui se rattachent à ce sujet. 

La loi du 17 juillet 1856 a supprimé l'arbitrage forcé 

pour les contestations entre associés, et à raison de la so-

ciété; elle a, par suite, abrogé les articles 51, 52 et sui-

vants du Code de commerce, jusqu'à l'article 64, relatif à 

la durée des actions des créanciers sociaux contre les as-

sociés non liquidateurs, article qui se trouvait dans cette 

section, et ne se rattachait cependant en aucune façon à 

l'arbitrage forcé : aussi n'y a-t-on pas touché. 

L'abrogation de l'arbitrage forcé en matière de sociétés 

est une grave innovation. En effet, l'institution de l'arbi-

trage en cette matière remontait à une date fort ancien-

ne ; cette juridiclion avait fonctionné pendant des siè-

cles, et semblait devoir subsister aussi longtemps que la 

juridiction commerciale, dont elle formait une des bran-
ches. 

Elle offrait, en effet, de grands avantages : 1° elle per-

mettait de faire juger les contestations sociales sans pu-

blicité et de ménager ainsi le crédit des associés ; 2° les 

arbitres étaient choisis par les parties, avaient des rap-

ports avec elles ou du moins les connaissaient, et se trou-

vaient dès lors mieux placés que tous autres pour les con-

cilier; 3° les contestations sociales exigent, en général, le 

dépouillement d'un grand nombre de livres, l'examen 

d'un grand nombre de pièces, la lecture d'une correspon-

dance souvent volumineuse, et les juges ordinaires ne 

pourraient que difficilement suffire à une pareille tâche ; 

tandis que, institués spécialement pour juger telle ou telle 

contestation, les arbitres étaient en position de se livrer 

à la vérification de tous documents, quelque nombreux 

qu'i's fussent. 

Toutefois, il faut le reconnaître, malgré les avantages 

incontestables qu'elle offrait, la juridiction arbitrale ne 

laissait pas que d'avoir des inconvénients. D'abord, il était 

assez difficile de composer le Tribunal arbitral ; il arrivait 

souvent que les arbitres se départaient, étaient récusés, ou 

se trouvaient dans l'impossib lité de remplir leur mission. 

En second lieu, lorsqu'ils étaient nommés par les parties, 

les arbitres se regardaient moins comme les juges que 

comme les avocats ou les défenseurs de celle des parties 
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ui les avait nommés ; et ils n'avaient pas d'ailleurs assez 

'autorité pour imprimer à la procédure une marche ra-

pide, énergique : de sorte que devant cette juridiction les 

procès ne se terminaient que difficilement et après d'assez 

long délais. Enfin les arbitres réclamaient quelquefois des 

honoraires exagérés, exorbitants. 

C'est pourquoi, dès 1838, la suppression, ou au moins 

la modification de l'arbitrage forcéj avait été demandée. 

Dans ces dernières années, ces réclamations se sont re-

nouvelées, et elles ont fini par triompher ; la loi du 17 

juillet 1856 a, comme je l'ai dit, supprimé l'arbitrage for-

cé en matière de société. 

Je suis le premier à le reconnaître, il y avait dans cette 

matière des améliorations à apporter à la législation ; et 

c'était, ce me semble, chose facile. Mais on a préféré la 

mesure radicale de la suppression, et je crains que ce ne 

soit un tort. N'aurait-il pas mieux valu, en consacrant les 

avantages de cette juridiction, essayer de remédier aux 

inconvénients que l'expérience y avait fait reconnaître ? 

et si 1 on n'avait pu y réussir, n'eût-on pas toujours été 

à temps d'en venir à la mesure extrême de la suppres-

sion ? Je crains donc qu'on ait commencé par où i on au-

rait dû, tout au plus finir. 

Pour mon compte, je le regrette ; car on y a été déter-

miné par des considérations qui ne me paraissent pas suf-

fisamment concluantes. 

Quoi qu'il en soit, la suppression de l'arbitrage forcé a 

été prononcée ; c'est aujourd'hui un fait accompli, et dé-

sormais les Tribunaux de commerce sont appelés à sta-

tuer sur les contestations sociales, comme sur toutes les 

autres contestations commerciales. C'est ce qui résulte 
du texte de la nouvelle loi, ainsi conçu : 

« Art. 1er. Les articles 51 et 63 du Code de commerce sont 
« abrogés : 

« Art. 2. L'article 631 du même Code est modifié ainsi qu'il 
suit : 

« Art. 631. Les Tribunaux de commerce connaîtront : 
« 1° des contestations relatives aux engagements et transac-
« tions entre négociants, marchands et banquiers ; 2° des 
K contestations entre associés, pour raison d'une société de 
« commerce; 3° de celles relatives aux actes de commerce en-
« tre toutes personnes. 

« DISPOSITION TRANSITOIRE. 

« Les procédures commencées avant la promulgation de la 
« présen e loi continueront à être instruites et jugées suivant 

« la loi ancienne. 
« Les procédures seront censées commencées lorsque les ar-

« bitres auront été nommés par le Tribunal de commerce, ou 
« choisis par les parties. » 

Voyons donc si cette nouvelle loi atteindra le but, fort 

louable d'ailleurs, qu'elle s'est proposé. 

Son premier effet sera de priver les associés des avan-

tages que leur offrait la juridiction arbitrale; et n'y a-t-il 

pas lieu de craindre qu'elle ne les affranchisse pas de 

tous les inconvénients si vivement reprochés à cette 

juridiction, envers laquelle on s'est montré peu indul-

gent? 
Elle les privera d'abord de l'avantage qu'ils trou-

vaient dans l'absence de publicité; car, quand bien 

même le Tribunal de commerce ordonnerait le huis-clos, 

ou ferait défense aux journaux de rendre compte des 

débats, la contestation, par cela seul qu'elle sera portée 

devant le Tribunal de commerce, aura toujours plus de 

retentissement que si elle était simplement soumise à des 

arbitres* 
En second lieu, dans ces sortes de contestations, il y 

(Il La suppression de l'arbitrage forcé a été diversement 
appréciée, et elle laisse subsister une question d'une grande 
importance, importance à la fois théorique et pratique, celle 
de savoir quelle peut être la valeur d'une clause par laquelle, 
dans un acte de société, on conviendrait que les difficultés qui 
viendraient à s'élever par la suite seraient jugées par des ar-

bitres. 

ij^iesqûe toujours une masse de pièces à examiner, et 

il sera à peu près impossible aux Tribunaux, de commerce 

d'en prendre connaissance par eux-mêmes. Ils seront 

donc obligés de renvoyer devant un arbitre rapporteur, 

dont ils se borneront," presque toujours, à homologuer 

le rapport; de sorte que, en définitive, ce sera un arbitre 

qui jugera, et un arbitre qui n'assumera aucune respon-
sabilité ! 

Ajoutons que les frais ne seront guère diminués, que 

la décision ne sera guère plus prompte, et que les ga-

ranties ne seront pas plus grandes, si même elles ne sont 

moindres. 

11 eût donc mieux valu, ce me semble, amender les dis-

positions du Code de commerce sur l'arbitrage forcé, 

que de supprimer tout d'abord cette institution plus 

que séculaire, qui avait rendu d'incontestables ser-

vices, et dont la suppression n'avait guère été demandée 

que par les Tribunaux de commerce, qui naturellement 

devaient être assez peu jaloux de la voir maintenir, même 

amendée et améliorée ; car ils étaient appelés à recueillir 

sa succession. 

Mais il est un dernier point qui mérite, ce me semble, 

une attention toute spécia e ; car il importe d'être bien 

fixé à cet égard pour déterminer quels seront désormais, 

en ce qui concerne l'arbitrage, les droits des personnes 

qui formeront des sociétés. 

La loi de 1856 ne pouvant avoir d'effet rétroactif, il est 

clair que les procédures commencées avant sa promulga-

tion continueront à être instruites et jugées suivant la loi 

anéantie' : c'est aussi ce que porte l'article 3 de la nou-

velle loi. Les auteurs de cette loi ont même eu soin d'indi-

quer dans quel cas la procédure serait réputée commen-

cée; ce sera lorsque les arbitres auront été nommés par 

le Tribunal de commerce ou choisis par les parties. 

Mais serait-il désormais interdit aux associés de se sou-

mettre volontairement, par une clause insérée dans l'acte 

constitutif de la société, à la juridiction arbitrale? 

Cette question, d'une grande importance pour l'avenir 

des sociétés, n'est point tranchée par la nouvelle loi ; 

c'est ce qu'a pris soin de constater le rapporteur de la 

commission du Corps législatif, tout en émettant, en 

thèse générale, une opinion contraire à la validité de la 

clause dont il s'agit. 11 s'est exprimé, en effet, en ces ter-

mes : « Ainsi conduits par l'examen et la réflexion à la 

suppression de l'arbitrage forcé, nous n'avons plus eu 

qu'à nous demander si les parties ne pourraient pas vo-

lontairement s'y soumettre dans l'acte constitutif de la 

société, en d'autres termes, s'il n'y aurait pas lieu de 

trancher, en matière de sociétés commerciales, la ques-

tion tant controversée de la validité de la clause com-

promissoire. Nous ne l'avons pas pensé. » 

Ainsi la question reste entière, et nous pouvons la dé-

battre en pleine liberté. 

Aux termes de l'article 1006 du Code de procédure ci-

vile, les associés sont aujourd'hui parfaitement libres de 

se soustraire à la juridiction commerciale en soumettant 

par un compromis leurs différends à des arbitres. Mais 

pour que le compromis soit valable, il faut, d'après cet 

article, qu'il contienne la désignation des arbitres et l'in-

dication des objets en litige. On comprend, en effet, que 

les arbitres doivent être choisis eu égard à la nature des 

questions qu'ils sont appelés à juger, à leur aptitude et à 

leurs connaissances spéciales. 

Mais, et c'est là une question toute différente, ne pour-

rait-on pas, en formant un contrat de société ou tout au-

tre, et en y insérant à cet effet une clause spéciale, s'en 

remettre, pour le jugement des difficultés auxquelles l'exé-

cution de ce contrat pourrait donner lieu, à des arbitres 

qu'on se réserverait de nommer quand la contestation 

serait née, ou que le Tribunal nommerait à défaut des 

parties ? 

La jurisprudence, quoiqu'elle soit loin encore d'être 

définitivement fixée, paraît cependant incliner vers la né-

gative. Mais c'est, à mes yeux, une tendance fâcheuse ; 

car si, au moment où l'on forme un contrat, on ne peut 

encore, en connaissance de cause, choisir des arbitres 

pour prononcer sur des difficultés à naître, on peut du 

moins très bien apprécier dès lors les avantages ou les 

inconvénients qu'offre la soumission de ces difficultés à 

des arbitres plutôt qu'à la juridiction ordinaire, et une 

pareille convention n'a rien de contraire à l'article 1006 

du Code de procédure civile : autre chose, en effet, est 

la nomination d'arbitres; autre chose la convention par la-

quelle on s'engage simplement à en nommer ou à s'en 

rapporter à la justice pour leur nomination. 

Aussi le Code de commerce lui-même a-t-il formelle-

ment reconnu la validité de cette clause en matière d'as-

surances. En effet, l'article 332 de ce Code porte, en tou-

tes lettres, que la police d'assurance indiquera, entre 

autres dispositions, « la soumission des parties à des arbi-

tres, en cas de contestation, si elle a été convenue. » 

Dès lors, pourquoi ce qui est permis, ce qui est expres-

sément autorisé par la loi en matière d'assurances, ne le 

serait-il pas en toute autre matière? On ne se rendrait pas 

compte de cette différence, car rien ne la justifierait; et 

dès lors cet article qui, bien que placé au titre des assu-

rances, n'a fait que consacrer un principe général, me pa-

raît trancher la difficulté. 

Ce qui est permis en matière d'assurances doit l'être, 

et à plus forte raison, en matière de sociétés. Est-ce qu'au 

moment où se forme la société, les associés n'ont pas tous 

les éléments nécessaires pour apprécier h s avantages ou 

les inconvénients qu'il peut y avoir pour eux à préférer la 

juridiction arbitrale à la juridiction ordinaire? Est-ce 

qu'ils n'agissent pas en pleine liberté, en parfate connais-

sance de cause? et une semblable convention a-t-elle quel-

que chose de contraire aux lois et à l'ordre public? Rien, 

assurément. Quel est le texte de loi, quelle est la raison 

d'ordre public ou d'intérêt général, qui prohibe la sou-

mission anticipée à des arbitres? 11 n'en existe point. 

Il est vrai que la loi du 17 juillet 1856 a supprimé l'ar-

bitrage forcé en matière de société. Mais de ce que les as-

sociés ne sont plus aujourd'hui, comme ils l'étaient sous 

l'empire du Code de commerce, astreints à faire juger 

leurs différends sociaux par des arbitres, il ne s'ensuit nul-

lement qu'ils ne puissent volontairement leur soumettre 

ces différends. 

On le reconnaît; seulement on prétend qu'ils ne le peu-

vent qu'autaut que le différend est déjà né. Mais n'est-ce 

pas là une leslrictiôh à la libellé des conventions, restric-

tion arbitraire, qui n'est fondée sur aucun texte, sur aucun 

principe, et, il y a plus, qui est inconciliable avec l'article 

332 cité plus haut? 

Sans doute, et je ne saurais trop le répéter, on ne pour-

rait, sans violer l'article 1006 du Code de procédât^, ré-

diger le compromis, nommer les arbitres, avant qW fes 

contestations fussent nées, et qu'il fût possible d'en indi-
quer l'objet. Ce serait, d'ailleurs, souverainement irration-' ' 

nel. Mais qu'on ne puisse d'avance s'engager à soumettre 

la connaissance de différends qu on prévoit à des arbitres 

qu'on se réserve de nommer quand le moment en sera ve-

nu, c'est-à-dire quand on pourra le faire en connaissance 

de cause, ou qui seront nommés par la justice à défaut 

des parties, ce serait quelque chose d'exorbitant, quelque 

chose de peu juridique et de peu rationnel. 

Je le crois donc : malgré des décisions contraires, qui 

ne me paraissent pas suffisamment motivées, la clause 

appelée compromissoire et par laquelle on s'engage à sou-

mettre à des arbitres qu'on nommera plus tard le juge-

ment des contestations qui pourront naître à l'occasion de 

tel ou tel ac e, de tel ou tel contrat, cette clause est va-
lable. 

Elle l'est, selon moi, en toute matière, mais plus par-

ticulièrement encore en matière de société; car la juridic-

tion arbitrale, pour n'être plus obligatoire en cette ma-

tière, n'en est pas moins tellement appropriée à la nature 

particulière, aux exigences spéciales des contestations 

sociales, que, pendant des siècles, notre législation ne 
permettait de les soumettre à aucune autre juridiction. Qui 

sait si, sans la perspective de voir leurs différends éven-

tuels jugés par des arbitres, les associés qui ont inséré 

cette stipulation dans leur acte de société auraient con-

tracté ! La soumission à des arbitres fait partie du con-

trat ; elle en a été peut-être une des causes déterminan-

tes : on ne saurait sans violer le principe de la liberté des 

conventions, sans se mettre en opposition avec l'article 

332 du Code de commerce et sans commettre une ini-

quité, se dispenser d'y avoir égard. 

P. BRAVARD-VEÏRIÈRES. 

JUSTICE CIVILE 

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 10 juillet. 

PRÉ-CATELAN. — PROPRIÉTÉ DE COMPOSITIONS MUSICALES. — 

SAISIE. — RÉFÉRÉ. COMPÉTENCE. 

Les auteurs qui, d'après les lois de 1791, 1793, et le Code 
pénal, article 418, sont autorisés à faire opérer la confit-
cation des receltes, lorsque leurs œuvres ont été exécutées 
publiquement, sans leur consentement, sont fondés à faire 
saisir ces recettes conservatoirement, en vertu d'ordonnance 
du juge, et pour la somme fixée par celte ordonnance. 

Le président du Tribunal, jugeant en référé, est compétent 
pour statuer sur les difficultés élevées à cet égard, et or-
donner la continuation des poursuites. 

Me Desmarets, avocat de M. Ber, directeur de l'établisse-
ment du Pré-Catelan, expose que le but principal de cet éta-
blissement est de fournir aux promeneurs du bois de Boulo-
gne un délicieux abri, de charmants gazons, le spectacle, les 
fantoccini, les rafraîchissements, niais que la musique n'y est 
admise que comme simple intermède, musique exclusivement 
militaire, dont les compositeurs ou les arrangeurs sont d'ordi-
naire les chefs de corps de musique des guides et de la garde 
impériale; en sorte que, dernièrement, Ai. Ber éprouva une 
certaine surprise lorsque M. Heurichs, se présentant à lui 
comme agent général de la société dos auteurs, éditeurs et 
compositeurs de musique, lui réclama une rétribution fondée 
sur ce que les orchestres du Pré-Catelan avaient exécuté des 
morceaux empruntés au* répertoires de ces auteurs. 

Pour un moment, ajoute AI" Desmarets, AL Ber crut devoir 
adhérer à cette demande et consentir à payer 200fr. par mois; 
mais, quand la bise fut venue, le Pré-Catelan, sans fermer son 
enceinte, encaissant de faibles recettes, Al. Ber ne voulut plus 
admettre de transaction. 

Ce fut alors qu'en vertu d'une ordonnance de AI. le prési-
dent du Tribunal portant autorisation de saisir, même les 
jours fériés et à toute heure, AL Henrichs fit saisir, par pro-
cès-verbal d'huissier du 24 mai 1857, la recette du jour au 
Pré-Catelan, jusqu'à concurrence de 500 fr., somme évaluée 
par cette ordonnance. Al. Ber forma opposition à cette saisie 
et assigna Al. Henrichs en référé. Al. le président ayant ren-
voyé ce référé à l'audience, la 5e chambre du Tribunal rendit, 
le 30 mai, le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des explications données à l'au-
dience au nom des parties, que le référé soumis au Tribunal 
a été introduit par Ber sur le procès-verbal constatant la sai-
sie à laquelle il a déclaré s'opposer, et laquelle était faite en 
vertu de l'auiorisation accordée par une ordonnance de AI. le 
président, dont il demande le rapport; 

« Attendu que le Tribunal correctionnel est saisi de la 
plainte de Henrichs; 

« Au principal : 

« Attendu que le Tribunal n'a pas à prononcer sur le mé-
rite de la saisie; 

« Au fond : 

« Attendu que la saisie autorisée par M. le président a pour 
objet d'assurer conservatoirement les droits du Henrichs et C*, 
comme créanciers saisissants ; qu'il appartient au président 
d'apprécier provisoirement, pour l'utilité de cette saisie, le 
plus ou moins de fondement que présente en apparence la de-
mande du saisissant ; que l'appréciation qui a été faite dans 
cette circonstance par le président est juste et conforme aux 
droits apparents dea parties ; 

« Dit qu'il n'y a lieu à référé; maintient, eu conséquence, 
l'ordonnance qui autorise la saisie et a ordonné le dépôt à la 
caisse de la somme fixée par ladite ordonnance, ce qui sers 
exécuté par provision, nonobstant appel et sans y préjudi-
ciel » 

Le Tribunal, ajoute M. Desmarets, rappelle une plainte qui 
aurait été portée, avant la date du jugement, par Al. Henrichs 
contre AI. Ber, plainte qui aurait ainsi engagé le fond du dé-
bat, mais Al. Henrichs n'avait pas fait inscrire cette plainte 
au rôle du Tribunal, au jour de l'échéance ; elle ne pouvait 
avoir de suite. 

Depuis, en vertu d'une nouvelle permission du juge, M. 
Henrichs a fait une nouvelle saisie jusqu'à concurrence de 
1,500 francs. 

Sur le référé à M. le président, il est intervenu, le 27 juin 
1857, une ordonnance ainsi conçue : 

4 



678 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 JUILLET 1857 

« Nous, président, attendu que le juge a fait une apprécia-
tion modérée de l'exécution de l'article l8' de la loi du 19 juil-

let 1791 et des intérêts respectifs des parties ; 
« Attendu que l'ordonnance a évalué provisoirement la 

créance à l,t>00 francs, et que l'article 1" de la loi porte : 
« Sous peine de confiscation du produit total des représenta-
« tionsau profitde l'auteurou des héritiers ou cessionnaires; » 

« Disons qu'il sera passé outre à l'exécution de l'ordonnance 

du 16 juin 1857 dans ses terme et teneur ; 
« Autorisons Henrichs à se faire assister du commissaire de 

police et de là force armée, si besoin est, etc. » 

H. Ber est appelant du jugement et de l'ordonnance de ré-

féré. 
M* Desmarets soutient que le Tribunal et le président ont 

excédé leur compétence, et qu'il n'appartient qu'aux juges du 
fond de statuer sur le droit de confiscation, duquel seul peut 

résulter le droit de saisie. 

M* Lacan, avoué de M. Henrichs : . 

M. Ber a, dans le principe, reconnu le droit de la société 
des auteurs; il les combat aujourd'hui, en s'enrichissant a 
leurs dépens, et cela, dans le moment de sa plus grande 
prospérité, car, à s'en rapporter à quelques journaux la re-
cette du Pré-Catelan est, à certains jours, de 10,000, 15,000 

et 20,000 francs ! .. 
M Ber a payé 200 fr. pendant deux ou trois mois ; puis il a 

refusé de payer pour les mois d'hiver. Le 5 mai, il recevait 
une défense, par acte extrajudiciaire, d'exécuter les airs ou 
motifs appartenant aux auteurs associés ; ce qui ne l'empê-
chait pas de produire, le 9 mai, des morceaux de Verdi, 

d'Auber, pris de Manon Lescaut, de Rigoletto, etc. 
M. Henrichs, mettant à profit le droit résultant des lois de 

1791 et 1793, et de l'article 428 du Code pédal, mais ne vou-
lant pas saisir la recette totale, s'est fait autoriser à opérer 
cette saisie jusqu'à concurrence d'un chiffre déterminé 

M. le président : La cause est entendue. 
AL de Gaujal, avocat général, estime que le droit de con-

fiscation posé dans les lois de 1791 et 1793 n'est pas le droit 
de saisie. En matière de contrefaçon d'objets industriels, la 
saisie est permise; elle est possible, s'appliquant à des effets 
matériels. En matière littéraire, elle n'est praticable que sui-
des exemplaires des œuvres de l'écrivain ou du compositeur; 
mais la recette ne peut être saisie au préalable : il faut, à 
priori, que le juge du fond statue sur la plainte, et la saisie 

ne pourra être opérée qu'après le succès de cette plainte. 11 y 

a donc lieu à infirmation. 

« l.a Cour, 
« En ce qui touche la compétence ; vu les articles 806 et 

suivants du Code de procédure; 
« Considérant que, s'agissant de mesures conservatoires et 

urgentes pour l'exercice d'un droit de confiscation fondé sur 
les lois de la matière, la juridiction du r feréacompétemment 
statué sur les demandes qui lui ont été successivement soumi-
ses par les deux parties; qu'il était d'ailleurs nécessaire de de-
mander au juge du réléré l'évaluation de la partie saisi-sable 
de la recette, lorsque, d'une part, on alléguait devant lui une 
convention qui aurait réduit à 2i)0 fr. par mois les droits pré-
tendus au nom des auteurs et éditeurs, et que, de l'autre, la 
recette totale se composait d'éléments divers dont la saisissa-

bililé était contestable; 
« Au fond, adoptant les motifsdu jugementet de l'ordonnan-

ce dont est appel; 
« Sans s'arrêter à l'exception d'incompétence proposée par 

l'appelant; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 4 juillet. 

PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES. — APPOSITION D'UN ÉCRITEAU 

DE MAGASIN ET APPARTEMENT A LOUER DEUX AtiS AVANT 

L'EXPIRATION DU BAIL.— DEMANDE EN 50,000 FRANCS DE 

DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR ATTEINTE AU CRÉDIT DU NÉGO-

CIANT. 

Le propriétaire ne peut annoncer comme à louer présente-
ment des magasin et appartement loués à un négociant 
dont le bail a encore plusieurs années à courir. 

Ce fait constitue à la fois un trouble à la jouissance du lo-
cataire, et une grave atteinte à son crédit commercial de-
vant donner lieu à des dommages-intérêts contre le pro-
priétaire. 

M* Crémieux, avocat du sieur Delisle, négociant, s'ex-

prime ainsi : 

Messieurs, je viens vous demander l'infirmation d'un juge-
ment par les motifs mêmes qu'il a donnés, car il est admira-
blement bien motivé. Voici les faits : M. Delisle, mon client, 
exploite un important magasin de nouveautés, rue du Fau-
bourg-Montmartre, n° 13, dans un vaste magasin et apparte-
ment au dessus, dépendant d'une maison appartenant par in-
divis à MM. Guillou et Fauvel. 

Il est locataire de ces lieux moyennant un loyer annuel de 
8,800 fr., aux ternies d'un bail de 1849, qui ne doit expirer 
que le 1er octobre 1858. 

Deux ans avant l'expiration de ce bail, et au mois d'octo-
bre 1856, le chargé d'affaires de MM. Guillou et Fauvel lui 
demanda s'il serait dans l'intention de faire un nouveau bail. 
M. Delisle lui répondit qu'il était dans cette intention, mais 
que rien ne pressait, puisqu'il avait encore deux années de 
jouissance. 

Cependant, un mois s'était à peine écoulé, lorsque M. Fau-
vel, l'un des propriétaires, vint trouvar M. Delisle, à qui il 
annonça qu'il ne lui consentirait un nouveau bail qu'au prix 
del2,500 fr. M.Delisle se récria sur une aussi grande augmen-
tation qui était plus que du double de son loyer actuel. 

Savez-vous ce qu'il vit le lendemain matin? L'écriteau que 
•voici, apposé partie sur la porte coebère, partie sur son ma-
gasin i « Grand magasin et appartement à louer. » Le grand 
magasin ne pouvait être que le sien. 

« Que veut dire ceci ? dit-il au concierge. — C'est par or-
dre du propriétaire, » répond celui-ci. Delisle court chez le 
chargé d'affaires, qui lui dit que le propriétaire viendrait le 
lendemain. Cependant l'écriteau reste. 

Le lendemain, Delisle offre 8,000 fr. Refus. Remise à huit 
jours pour le temps de réfléchir; l'écriteau est enlevé. 

Au bout de huit jours, on ne s'entend pas : l'écriteau est 
replacé. Dé?espéré, Delisle offre 9,000 fr. ; l'offre n'est point 
acceptée, mais l'écriteau disparaît. Dix jours sont encore don-
nés à Delisle; les dix jours passés, le fatal écriteau reparaît. 
C'était pour lui la tète de Méduse, il offre 10,000 fr.; le chargé 
d'affaires lui fait entendre qu'on terminera à 10,500 fr. On 
prend jour et Delisle consent enfin à ce prix écrasant. 

Il se rend chez le notaire, prend connaissance du bail; mais 
u'y voit-il? 1° l'obligation de payer 250 fr. pour l'éclairage; 
• l'engagement d'ajouter, en sus de la vente de son fonds, 

six mois de loyers d'avance aux six mois déjà payés, et enfin 
cette clause inouïe d'avertir le propriétaire de la vente du 
fonds, et de ne pouvoir traiter définitivement qu'avec une per-
sonne ayant l'agrément du propriétaire. 

Vous le comprenez, messieurs, tout est rompu; mais une 
heure après le fatal écriteau reparaît. Dans son indignation, 
Delisle l'enlève; le lendemain, nouvel écriteau; Delisle l'enlève 

encore. 
Ce n'est pas tout : cet écriteau est bientôt remplacé par cet 

autre gravé en gross .s lettres sur une plaque en tôle appliquée 
contre le mur au-dessus même du magasin de Delisle, retenu 
en haut et en bas par des cadenas, et portant les mots : 
« Vaste magasin et grand appartement à louer. » 

(M* Crémieux soulève avec | eine cette pesante plaque qu'il 

fait passer sous les yeux de la Cour). 
Immédiatement Delisle fait constater le fait par un procès-

verbal; une ordonnance de référé prescrit l'enlèvement de cet 
écriteau; il est retiré, mais le mal était fait; Delisle avait été 
gravement atteint dans son crédit commercial, ainsi que je 

vous le démontrerai. 
50,000 francs de dommages-intérêts sont demandés par 

DelUle, et les premiers juges rendent le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, suivant l'article 1719 du Code Napoléon, le 

bailleur est obligé de faire jouir paisiblement le preneur pen-

i 

dant la durée du bail ; c , 
« Attendu que pour le locataire qui, par sa protess.on, est 

eu rapport avec le public, la jouissance paisible ne consiste 
pas seulement dans la possession matérielle et ac uelle de a 

chose louée , mais aussi dans l'opinion que le locataire a les 

movens nécessaires pour l'exercice de son état; 
« Attendu qu'au nombre des moyens nécessaires a une in-

dustrie, est en première ligne la possession d'un local sans la-
ouelle l'industrie n'est pas possible, et que si, par un taitquel 
conque, le public est conduit à croire que le local manque on 
va manquer à l'industrie et que ce fait procède du propriétaire 
du local, il y a trouble à la jouissance paisibledue par le bail-

leur au preneur; . , .. , . , 
« Attendu, en fait, que Delisle est locataire de lieux dont la 

jouissance ne finit que le l'r octobre 1858; 
« Attendu qu'il n'est pas dénié par Guillou et Fauve , pro-

priétaires de la maison dont dépendent ces lieux, qu en décem-
bre 1856 ils ont fait poser un écriteau portant ces mots : « A 
louer, magasin avec grand appartement, » et en janvier 185/, 
un écriteau beaucoup plus grand, portant ces mots : « Vaste 
magasin avec grand appartement à louer ; » que le dernier 
de ces écriteaux, tous placés au milieu des enseignes di-
vers négociants demeurant dans la maison, 1 a été sur le pi-
lastre de la porte cochèrequi sépare cette porte du magasin 
situé sur la rue, loué à Delisle, et s'appliquait évidemment 

aux lieux loués par ces derniers; ; ; 
« Attendu que l'annonce faite par de semblable* écriteaux, 

sans indication d'époque d'entrée en jouissance, impliquait 
que les lieux étaient à louer ou dès à présent, ou au moins pour 
le terme prochain, et que conséquemment les droits de 1 occu-
pant avaient cessé ou allaient cesser à une époque très pro-

chaine; ,. . , 
« Attendu que, par là, Guillou et Fauvel ont diminue gra-

vement les avantages que Delisle devait se promettre de sa 
location, lesquels avantages devaient se continuer avec une 
égale sécurité depuis le commencement jusqu'au terme de 

la jouissance ; . , 
.< Attendu que réparation est due à Delisle du préjudice a 

lui causé, et que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 

l'apprécier: , 
« Par ces motifs; condamne Guillou et Fauvel a payer a De-

lisle 600 francs à titre dédommages-intérêts; 
« Dit qu'il n'y a lieu de prononcer la contrainte par corps ; 
« Les condamne, en outre, aux dépens dont distraction est 

faite au profit de Laurens-Rabier, avoué, qui l'a requise. » 

Avais-je raison de vous dire, continue M* Crémieux après 
la lecture du jugement, qu'il est impossible de mieux motiver 
une sentence? Mais vous devez être confondus comme je l'ai été 
moi-même de la parcimonieuse disposition qui le termine. 
Comment! 600 fr. de dommages-intérêts, après avoir si bien, 
si profondément caractérisé le coup porté au crédit du mal-
heureux Delisle? Mais, que la Cour me permette de le dire, 
c'est une véritable dérision, j'allais dire une mvslification. 

Messieurs, il faut que je vous dise une chose qui vous sur-
prendra peut-être, et que je ne savais pas moi-même,-mais" 
qui m a été attestée par le commerce de nouveautés: c'est que 
dans ce gem e de commerce, le fonds, ce ne sont pas les mar-
chandises, c'est l'emplacement, l'emplacement seul. Pourquoi 
en est-il ainsi? je ne sais ; on n'a pu me le dire; mais ce qu'il 
y a de certain, c'est qu'aussitôt qu'on voit annoncé qu'un mar-
chand de nouveautés va quittersonemplaceuient sans énoncer 
en même temps le motif du changement et surtout sans indi-
quer le quartier où il sera transporté, ie magasin est déserté 
par le public, il est immédiatement discrédité. Le crédit du 
marchand est comme la femme de César, il ne doit pas être 
soupçonné. Magasin à louer, tout est fini, laconfiancedisparaît. 

Mais ce n'est pas seulement le seul préjudice qu'a éprouvé 
Delisle, et qui certes suffirait; il en a éprouvé un autre plus 
sensible encore, et que les 50,000 fr. qu'il demande couvriront 
à peine; dans les dernières années, les ventes de Delisle s'é-
taient élevées jusqu'à 250,( 00 fr., sur lesquels ses bénéfices 
étaient de 25 pour 100. Vous verrez, par ses livres exactement 
tenus, que les ventes qui étaient de 25 à 26,000 fr. par mois 
n'ont pas atteint 15,000 fr. depuis le mois de janvier. 

Ce n'est pas tout, Delisle avait trois bailleurs de fonds qui 
lui tenaient constamment un compte courant ouvert ; en jan-
vier et février dernier, ils ont exigé leurs remboursements 
montant ensemble à 69,000 fr. qu'il a fallu que Delisle trouve 
immédiatement dans sa famille et parmi ses amis. 

Ce n'est pas tout encore: pour réafser ses ventes annuelles 
de 252,000 fr., il fallait toujours à Delisle 200,000 fr. de mar-
chandises en magasin, il les payait avec ses billets à raison de 
14 à 15,000 fr. par mois. Depuis janvier, il a été contraint de 
payer à peu près comptant, il a déboursé jusqu'à 30,0(j0 fr. 

par mois. 
Enfin, si vous ajoutez à ces trois effrayants éléments de pré-

judice la décroissance journalière des ventes, que je vous ai 
signalée, et qui tous sont prouvés par les livres qui passeront 
sous les yeux de la Cour, vous aurez comme moi la conviction 
que la somme que nous demandons n'est pas exagérée. 

Et cependant, messieurs, qu'il soit permis au vieil avocat 
qui vous parle de vous dire toute sa pensée : La justice de 
France est la meilleure du monde civilisé; je le dis avec or-
gueil: j'ai plaidé en Asie, en Afrique, dans bien d'autres Etats 
de l'Europe, aucune ne lui est comparable. Il est cependant un 
point sur lequel vous n'avez pas le premier rang, je veux par-
ler des dommages-intérêts. Lorsqu'on vous en demande, vous 
êtes, permettez-moi de vous le dire, un peu parcimonieux 
vous êtes plus touchés de la somme à payer que du préjudice à 
réparer.Une fois cependant, sur ma plaidoirie, vous avez rendu 
un bel arrêt : 50,000 fr. de dommages-intérêts avaient été ac-
cordés au sieur Puhermacher, mon client, contre un sieur 
Maiuey ; 50,000 fr., c'était énorme; cependant je demandais 
150,000 fr., et ils mont été alloués. Voilà un grand exemple 
à suivre. On a voulu spéculer sur la position délicate de mon 
client. Punissez les spéculateurs ; ils sont riches; 50,000 fr. 
ne les ruineront pas et contribueront à sauver mon client de 
la ruine. 

M" Desboudets, avocat des sieurs Guillou et Fauvel: 

Je me demande, s'il est prudent, si du moins il est raison-
nable de se récrier sur les exigences actuelles des propriétai-
res. Ou blie-t-on les années 1848, 1849, 1850, jusqu'en 1852? 
C'étaient alors les locataires qui faisaient la loi aux proprié-
taires. Il fallait alors louer à tout prix, sous peine de ne pas 
louer, et lorsque ceux-ci veulent aujourd'hui remonter leurs 
loyers au taux qu'ils avaient avant ces années déplorables, ou 
les élever à un chiffre qui puisse les indemniser des pertes 
énormes qu'ils ont subies, est-il juste d'appeler sur eux le 
blâme public ? 

Au surplus, la prétention de mes clients est-elle doncsi exa-
gérée? En 1847, les lieux étaient loués 8,800 fr.; en 1849, M. 
Delisle imposa à mes clients 5,800 fr. pendant neuf ans, et 
ils consententà traiter avec lui à 10,500 francs, pour trois, 
six ou neuf année;, au choix respectif des parties. C'est l,7td 
francs de plus qu'en 1847. Qu'y a-t-il donc de si exorbi'tant 
dans le prix? Est-ce qu'il n'est pas en rapport exact avec 
l'augmentation modérée des loyers due aux temps meilleurs 
où nous sommes? Main enant, qu'on reporte ces 1,700 fr. sur 
les années du nouveau bail, et l'on se convaincra qu'ils cou-
vrent tout au plus mes clients de la perte qu'ils ont dû subir 
par suite du bail en cours d'exécution; aussi, je ne crains pas 
de soutenir qu'il n'est dû aucuns dommages-intérêts au sieur 
Delisle, et de demander l'infirmation de la sentence des pre-
miers juges. 

Il fautd'ailleursécarter cette fantasmagorie d'écriteaux dont 
mon habile adversaire a fait à la Cour un tableau si saisis-
sant. La vérité est qu'il n'y a eu que deux appositions d'écri-
teaux : la première, du petit, etlaseconde, du grand, pareeque 
M. Delisle avait arraché le premier. 

Au surplus, cette apposition n'avait point été faite pour for-
cer la main à M. Delisle. La vérité encore est qu'après plu-
sieurs pourparlers, M. Delisle avait consenti à donner 10,5u0 
francs; qu'il s'était préoccupe, comme mes clieuts, du renou-
vellement de son bail, parce qu'en fait de magasin, les loca-
taires comme les propriétaires n'attendent pas la fin d'un bail 
pour le renouveler; ils s'en occupent un an, deux ans même 
avant l'expiration du bail, et voilà ce qui explique l'apposition 
des écriteaux avanl qu'on ne fût tombé d'accord d'un prix avec 
le sieur Delisle. 

Mes clients n'ont donc fait qu'user de leur droit en mettant 
écriteau; cet écriteau, du reste, n'a pas été apposé plus de 
vingt-quatre heures, non sur le magasin même de M. Delisle 
mais sur un des côtés de la porte-cochère, au milieu d'un 
grand nombre d'enseignes d'autres locataires; et quan i le peu 

de personnes qui se présentèrent pour louer demandèrent au 

«nriprae uuel magasin était à louer, celui-ci leur répondit. 
XiqM Mm mais dans deux ans seulement. » 

" w i au surplus, une lettre du notaire de mes clients, t,m-Voici, au surPiu
 ao reoccllpalt du 

rtoS^^^ m^e, dit-if voudrait re-

ni D*tf il e! bien aisé d'allégé te difficile est de prou*e •; 
ôue M Delisle montre ses livres; jusque-là rien ne sera établi, 

2bien certainement ils ne présenteront pas ce gros chiffre de 

certes mis en avant pour le besoin de la cause. 
P Fn résumé, on était tombé d'accord le 5 décembre 1856 au 

orfx de 10 500 francs; voici encore une lettre du notaire du 
même jour qui l'annonce à M. Guillou ; le bail fut dressé, le 

TOidécrit de la main du chargé d'affaires; ou se réunit pour 
ie signer, mais M. Delisle éleva difficulté sur difficulté, et tout 

'riSn'esï Sc-pas sérieux, et la Cour infirmera pour 

le tout la sentence des premiers juges. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

de Vallée, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, . . 
« En ce qui touche l'appel principal de Delisle : 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 
i Mais considérant que les dommages-intérêts alloues par 

eux à Delisle sont loin d'être une réparation suffisante du pré-
judice par lui éprouvé; que par l'apposition induement faite 

à deux reprises des écriteaux annonçant que 1 appartement e 

le magasin de Delisle étaient à louer , Guillou et Fauvel ont 
porté une grave atteinte au crédit commercial de leur loca-

taire; que la Cour possède les éléments nécessaires pour ap-

précier l'importance réelle du dommage à lui cause i 
« Eu ce qui touche l'appel incident de Guillou et Fauvel : 
« Considérant qu'au moyeu de ce qui précède, il n y a pas 

lieu de s'y arrêter ; 
« Infirme, en ce que les prenn rs juges ont accordé a De

: 

lisle une somme de 600 francs seulement; émendant quant a 
ce, condamne Guillou et Fauvel à payer à Delisle, en sus de 
la somme de «00 francs dont la condamnation est déjà contre 
eux prononcée, la somme de 5,400 francs à titre de supplé-
ment de dommages-intérêts; la sentence, au résidu, sortissant 

effet, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COljR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 iuillct. 

ASSURANCES MARITIMES. — NAVIRE PERDU. — CONNAISSANCE 

DE L'ASSURE. ESCROQUERIE. 

L'armateur qui, sachant par une dépêche télégraphique 

la perte de son navire et de son chargement, a passé un 

contrat d'assurance, commet le délit spécial des articles 

365 et 368 combinés du Code de commerce, assimilé, 

quant à la pénalité, au délit d'escroquerie prévu et répri-

mé par l'art. 405 du Code pénal. 

Pour rendre ce délit spécial, qui trouve sa définition 

particulière dans les articles du Code de commerce sus-

indtqués, qui veulent réprimer la fraude de l'assuré et la 

rendre passible des peines de l'escroquerie, il n'est pas 

nécessaire de rechercher dans les faits reprochés à l'assu-

ré s'il y a eu les manœuvres frauduleuses caractérisées 

par l'article 405 du Code pénal; il suffit que le fait de 

fraude soit établi à la charge soit de l'assuré, soit de l'as-

sureur. 
Dans notre numéro d'hier, nous avons indiqué que le 

rapport de M. le conseiller Bresson avait été fait dans 

l'audience du 9 juillet. 

M* Achille Morina ensuite combattu les moyens à l'ap-

pui du pourvoi et a conclu au rejet. 

M. l'avocat-général Guyho, à l'ouverture de l'audience 

d'aujourd'hui, a, dans des conclusions remarquables, dis-

cuté les motifs de l'arrêt attaqué, en a fait ressortir les 

erreurs de droit et a conclu à la cassation. 

La Cour, conformément à ces conclusions et après plu-

sieurs heures de délibération en la chambre du conseil, 

a cassé et annulé l'arrêt de la Cour impériale d'Aix, cham-

bre correctionnelle, du 14 mars 1857, qui a refusé de 

faire application des peines de l'escroquerie au sieur Dro-

mocaïti, négociant armateur à Marseille. 

Dans un de nos prochains numéros, nous donnerons le 

texte de l'arrêt de la Cour de cassation. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Mantellier. 

Audience du 9 juillet. 

PARRICIDE. 

Dès neuf heures du matin, les abords de la Cour d'as-

sises sont envahis par la foule. Toute la commune d'Oli-

vet s'est donné rendez-vous au Palais-de-Justice. Les gen-

darmes ont peine à contenir les curieux, qui font un siège 

en règle des portes de l'audience. 

A dix heures l'accusé est amené par les gendarmes. 

C'est un homme de grande taille et de forte corpulence'. 

Il est vêtu d'une blouse. 

M. l'avocat-général Merville occupe le siège du minis-
tère public. 

Me Robert de Massy, bâtonnier, a été nommé d'office 

pour la défense de l'accusé. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

« M. Lechau, entrepreneur de maçonnerie, âgé de 

soixante-six ans, demeurait au bourg d'Olivet avec son 

fils, Toussaint-Denis Lechau dit Antoine, âgé de trente-

neuf ans, et une de ses filles, la veuve Châtenet. 

« Lechau père avait perdu sa femme le 8 avril 1856 et 

un inventaire avait été fait à cette époque des biens laissés 

par la défunte. Denis Lechau prétendit que son père n'y 

avait pas fait comprendre, à dessein, certaines valeurs 

dépendant de la succession. Il adressa à ce sujet au par-

quet d'Orléans plusieurs réclamations, qui, toutes, furent 

reconnues mal fondées. Denis Lechau en conçut contre 

son père un vif ressentiment, et, le 22 mars 1857, il se 

porta envers lui à des excès qui nécessitèrent l'interven-

tion du commissaire de police d'Olivet. Aux observations 

que ce fonctionnaire crut devoir lui adresser sur sa con-

duite, il répondit : « Puisque le procureur impérial ne 

« veut pas me rendre justice, je me la ferai rendre moi-

« même. Faites votre procès-verbal, c'est ce que je de-

« mande : je suis décidé à tout. » Vers la même époque 

il disait a M. Dupêcher : « Il faut que je fasse une fin dé 

« mon père et de moi ; c'est lui qui est la cause de la 

« mort de ma mère ; il faut qne je fasse une fin de lui » 

Le Ie' mai 1857, ayant rencontré M. Duru, il se plaignit à 

lui de son père qui le volait, qui lui refusait les moyens 

de s établir, et il ajouta : « Tout cela finira mal. » 

« Lç U du même mois, on dit devant lui, dans le ca-

baret de la femme Boubault, que les pères et mères avaient 

tort de donner, de leur vivant, leurs biens à leurs enfants 

Lechau répondit qu'il ne partageait point cet avis, et bien-

tôt on 1 entendit répéter : « Il faut que je fasse une fin de 

« mon pere et de moi après. » 

«Mais le 13 mai était Je jour que l'accusé avait choisi 
pour attenter aux jours de son père, et c'est le 13 mai 

que se révèlent d'une manière plus frappante ses crimi-

nelles intentions. Vers huit heures du matin il aborde M 

Bonnin et veut l'entraîner au cabaret . M. Bonnin refusej 

Lechau insiste en lui disant que ce serait la dernière fois 

qu'ils boiraient ensemble. Une heure après
 C

h 

Proust, cabaretier, il tient un propos semblable à M», ^ 
chet. Chez M. Proust encore, eu présence de M R n" 

et de la femme Brossard, il dit en prenant un more"1'18'11 

pain : « Voilà le dernier pain que je mangerai » ija,Me 
tant après il se rend chez M. I.arsonjpux, et lui dit • ltls' 

grandement de quoi, je n'ai que vin#-quatre heures J J'ai 

vre. » Vers dix heures, dans le caBafetde M. Dubc/ '* 

témoin Barberault l'entend dire à plusieurs reprises'
8

' '
e 

doute en parlant de son père : « On ne veut pas rne d'^ 

ce qui m'appartient, il faut que l'aie immédiatem
e
°

t

nner 

(pie ça finisse. » Barberault essaya de le calmer. •-À0* 

reprit alors : « 11 vend tout meilleur marché que'rno^ 
encore vendu des planches ce matin; il faut qu'il

 me
 J' * 

immédiatement ce qui me revient. Sans cela il ,,'„„011116 

_: : ..!..„ .. fcC*?.. ... '. ' 1 e1 pTo» 
iiterapas, ni moi non plus.» Enfin, vers deux heu"' 

l'accusé entra chez M. Davésnos, maçon, et en brés^' 

de celui-ci, de sa femme et d'un autre témoin, i| i;
n
?nce 

propos : « Mes petits amis, ce soir je conduirai 4»?» Ce 

brouette mon bonhomme de père dans le royaume t"* 

taupes. « Puis il ajouta : « Nous sommes trop d'entren 
neurs, j'en détruirai ce soir deux d' un coup. » 

« Lechau père, qui, quoique paralysé du bras g
auo

t, 

s'occupait encore des travaux de soh étal, s'était abs '■ 

dans la journée du 13 mai. U rentra avec sa voiture 

trois heures de l'après-midi. Sa fille, la veuve Chàte ̂  

l'aidait à dételer son cheval, quand son fils arriva. CeT'1 

ci chercha aussitôt querelle à son père, au sujet de p|
a

Ul* 

ches qu'il avait vendues le matin. Une altercation s'eL '•' 
vit : le fils et le père se prirent au collet, et le fils,

 ma
W 

la résistance de sa sœur qui retenait son père par le
 or 

parvint à entraîner celui-ci sous un hangar, où se S?' 

vait une hache de charpentier. Lechau fils saisit ce»* 

hache, et, en menaçant son père, il lui dit : « Donne-m 

mon mariage. (II désignait ainsi les biens auxq
ue

|
s

 ! 

prétendait avoir droit dans la succession de sa mère i 

Donne-moi mon mariage, et je te laisserai tranquille, » f 

vieillard répon lit qu'il ne lui devait rien. ' 6 

« Denis Lechau, levant alors la hache, essaya de 

porter à son père un premier coup, qui fut détourné m 
la veuve Châlenet. Un second coup suivit inimédiatemem 

et le vieillard, atteint cette fois, mais non mortellement' 

au-dessus de l'épaule gauche, prit la fuite. L'assassi ' 

courut après lui, et, l'ayant rejoint au milieu de la cou" 

lui porta deux nouveaux coups de hache. Lechau pèrè 

tomba baigné dans son sang : il avait au bras et à J'é-

paule deux plaies profondes et béantes; un troisième" 

coup avait détaché tout un côté du visage, qui pendait en 

large lambeau. Trois heures après, il expira sans pouvoif 

prononcer une parole, et l'autopsie fit reconnaître qu'un 

autre coup, porté sans doute avec le talon de la hache 

avait brisé dans la partie supérieure du larynx le cartil 

lage thyroïde. 

« Denis Lachiu, impassible, s'était retiré dans sachant, 

bre après avoir frappé son père ; quand on vint pour 

l'arrêter, on l'y trouva occupé à mettre en ordre divers 

papiers et à tracer des acquits sur des mémoires de tra-

vaux. 

« Devant le juge d'instruction, l'accusé a prétendu 

qu'au moment où il s'efforçait d'entrainer son père sous 

le hangar, celui-ci lui avait porté deux coups, dont l'un 

au visage, d'une canne qu'il tenait de la main droite, et 

que c'était là ce qui l'avait rendu furieux. Mais en suppo-

sant, ce qui n'est pas démontré, que Lechau père, usant 

du droit de légitime défense, eût frappé son fils, le crime 

n'en aurait pas moins été prémédité. Les propos homici-

des attribués à l'accusé par les témoins n'attestent que 

trop cette préméditation, qui rend le crime plus horrible 

sans légalement l'aggraver, et elle résulte d'une autre 

circonstance fort remarquable : c'est que la hache dont 

l'assassin s'est servi avait été mise sous clé, huit jours 

auparavant, par la veuve Châtenet, dans un magasin où 

on la dépose habituellement ; tout porte à croire que c'est 

l'accusé lui-même qui i'a placée, dans un but criminel, 

sous le hangar où il devait faire entrer son père pour le 

frapper. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, l'huissier fait 

l'appel des témoins, qui sont au nombre de trente-quatre. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

Quand les témoins sont reiirés dans leur salle, M. le prési-

dent procède à l'interrogatoire de Lechau. 
D. Accusé, levez-vous. Vous étiez entrepreneur de maçon-

nerie à Olivet ? — U. Oui, monsieur. 
D. Vous n'êtes pas toujours resté chez votre père ? — 

Non, je suis allé à Paris à dix-sept ans et demi ; je suis revenu 
ensuite à Olivet, et puis je suis encore allé, à diverses épo-
qui s, travailler au dehors, à Saint-Calais, à Paris, commi 
tailleur de pierres. En 183b, je suis revenu chez mon père,* 

Olivet. 
D. Votre mère est morte? — R. Oui, il y a un an; c'est U 

nouvelle de sa mort qui m'a fait revenir à Olivet. 
D. Vous avez des frères et des sœurs? — R. Un fi ère qu 

est au service et trois sœurs. 
D. Vous demeuriez en commun, vous, votre pèreetvoW 

sœur, la veuve Châtenet? — H. Oui, monsieur, nous mangiof 

a la même table. ... , 
D. Vous étiez irrespectueux envers votre père, vous al» 

môme jusqu'à des voies de fait? — K. Ju
?
qu'en janvier ÎSW 

j'ai été respectueux pour mon père ; c'est par suite de ce q 
m'a dit M. Assier, notaire, que j'ai commencé a ta're^. 
remontrances à mon père, et que je lui ai manque de r» 

pect. 
L'accusé explique ici qu'il n'était pas d'accord avec sou p<>r 

sur la direction de la maison, dont les comptes étaient m 
tenus. C'est à cause de cela, dit-il, que « l'accident » est"' 

rivé. 
D. Vous appelez cela un accident ! Nous y arriverons 

à l'heure. Mais je dois d'abord vous donner lecture du prM 
verbal dressé par M. Asseline, commissaire de poli e à un' 

M. le président lit ce procès-verbal dont la date est antene 
au crime et qui établit les mauvais sentiments dont lac 
était animé et les menaces brutales qu'il proférait contre 
père infirme et paralysé. Déjà, à celte date, le 22 mars, ' ^ 
cusô, en menaçant son père, s'écriait : « Je suis déem 

tout ! " irêt ' 
L'accusé explique qu'il avait des réclamations d'int* 

faire à sou père comme héritier de sa mère. . • e« 
D. Votre devoir de fils était de laisser voire père J0".1^; 

paix du bien qu'il avait gagné. Et, dans tous les cas, si^; 
aviez des réclamations à élever, il fallait reourir aux , 
judiciaires. On a fait un inventaire, et savez-vous ce q"1 

revenait? Pas même mille francs. C'est dans cette slt"
)011

i 
que vous adressez à la justice dénonciations sur dénoiic'^j 

contre votre père et que se passe la scène du 22 mars', <ijj-
Tout ce que je faisais, c'était pour empêcher mon père o 
siper son avoir. ^i 

D. C'est faux, votre père n'a pas dissipé sa fortune, 

supposer qu'il l'eût dissipée, toutes les raisons que j°u^
u
pidr 

que/, ne sauraient détruire l'odieux de votre crime. La r^ 
té, une cupidité aveugle, voilà quel a été le mobile d i

fi 
épouvantable action. Le 13 mai, vous avez frappé votr r 

avec cette hache et vous l'avez tué?
 e0

t. 
L'accusé, froidement : Oui, monsieur, malheureusem 

D. Bacontez-nous comment la scène s'est passée ? 
L'accusé entre dans un long réc.t sur l'emploi de s0" jjqu*; 

avant la scène de l'assassinat. Arrivant au crime, » e ,
ne

ii^ 
que son p re, au milieu d'une discussion, aurait con^., 

par le frapper d'un coup de canne. C'est alors, dit-», ,1.
 ga

jsi*! 

péré, je are suis retourné. J'ai trouvé une hache, ie ,^
it

é. i 
et j'ai frappé. C'était un mouvement du sang. J'éta s eg ^, 

D. L'égarement même que vous invoquez n'excuse 
votre crime. La loi n'admet pas qu'un tils lève sur s ^ 
une main meurtrière. Pour un meurtre ordinaire, ^ p 
tenir compte de la question de provocation ou ^. 

méditation, mais quand il s'agit d'un père, ° 

tions, la loi ne s'en préoccupe pas. Alors qu« 

!l)l 

ces ̂  
votre r 
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aurait frappé de sa canne, alors que vous l'auriez tué 
\°

aS
- un mouvement spontané de colère, par suite d'une ébul-

■
U

"i de sang, sans préméditation aucune, cela ne changeait 
'
lU

° à votre situation. Mais vos antécédents, vos menaces, vos 
r

'
e
%ais traitements établissent malheureusement que vous 

'"^ez depuis longtemps l'idée de commettre un parricide. 
aV

i
c

j jl. le président fait représenter à l'accusé la hache 

i it il s'
ust surv

' f
our accom

P''
r so

" crime. C'est une hache i orme, encore maculée de sang, une hache comme s'en ser-
t les'charpentiers pour abattre des Troncs d'arbre. La vue 

je'cet instrument exciie dans toute la salle un mouvement 
l'horreur. 

1/ l> président : Comprenez-vous , accusé, le sentiment 
.,.

J

n(
j'jgiiaiion et d'horreur qui traverse toutes les âmes à la 

1
 je l'arme épouvantable dont vous vous êtes servi pour 

v
".. votre pêreV Vous dites que la hache s'est trouvée sous 

'"tre m
8

'" >
 cest

 ^
aux

 >
 e

"
e

 ®
ta

''
 a

 ^ mètres de distance. Elle 
V
\itait pas sous votre vue, vous êtes allé la prendre?—R. Elle 

Sait à deux pas, 
p Les témoins éclairciront ce point du débat. Enfin vous 

eZ
 i

a
 hache, votre père veut s'échapper, il crie au secours. 

Rien ne vous arrête, et, acharné sur votre victime, vous la 
frappez de trois coups?—H. Je ne sais pas combien j'ai porté 

è
M° le président donne lecture du procès-verbal de MM. les 

docteurs Vallej. et Chaufton sur l'état du cadavre. Les blessu-
res étaient horribles. La principale avait une profondeur de 

1Q centimètres. Vous avez frappé votre père comme un bûche-
ron qui abat un arbre, et, le crime commis, que faites-vous ? 
Vous laissez votre père gisant dans son sang. Vous vous reti-
rez dans votre chambre, dans quelle idée ?—R. Pour pleurer. 

D Vous ne pleuriez pas. Vous signiez des mémoires, vous 
arrangiez vos affaires, vous vérifiiez des chiiïres, pendant que 
votre père râlait dans une marrf de sang. (Sensation ) 

L'audience est suspendue et reprise au bout d'un quart 

d'heure. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

M. l'avocat général : Nous sommes informé que M. le doc-
teur Va'let, qui figure sur la liste des témoins, est en ce mo-
ment absent du territoire français. Sa déposition n'est pas ab-
solument essentielle, et nous requérons qu'il soit passé outre 

au débat. ... ... 
La Cour fait droit aux réquisitions du ministère public. 
M. le président : Introduisez le premier témoin. 
La veuve Châtenet, sœur de l'accusé, est le premier témoin 

entendu. Kl!e dépose de l'assassinat et de l'altercation qui l'a 
précédé. Elle raconte que, dans la querelle, le père a lancé un 
coup de canne. L'accusé a saisi la canne et a voulu attirer son 
père à lui, vers le hangar où était la hache. Le témoin a vou-
lu séparer le père et le fils, mais inutilement. La peur l'a 
prise, et elle s'est sauvée en criant au secours. 

D. Vous avez vu votre frère aller prendre la hache. Cette 
hache était-elle sous ses yeux? — R. Non, monsieur. 

Un juré: L'accusé était-il en état d'ivresse? 
Le témoin : Oui, beaucoup. Depuis quelque temps il s'y 

mettait souvent. 

M. le président : Cependant les coups ont été portés par une 
main ferme et avec une déplorable présence d'esprit. Le sang-
froid avec lequel, après l'assassinat, l'accusé est allé mettre en 
ordre ses papiers et vérifier ses mémoires, ne trahit guère l'é-
tat d'ivresse. 

La femme Gallet, autre sœur de l'accusé, habite la maison 
voisine de celle qu'habi ait le père Lechau. Elle a vu de sa fe-
nêtre son père rentrer, descendre de la voiture. L'accusé était 
en ribotie et a cherché querelle à son père à l'occasion d'ans 

vente de planches. Elle dépose que le père a donné un coup 
de canne ; c'est alors que l'accusé est allé chercher la hache 
dans l'écurie. 

M. le président : J'ai là votre déposition écrite, et je vois 
qu'elle n'est pas d'accord avec celle que vous faites mainte-
nant à l'audience. Dans votre première déposition, vous avez 
déclaré que vous n'aviez pas vu votre père porter un coup de 
Canne. 

Gaulry, charretier à Olivet, a été domestique chez le père 
Lechau ; il loge chez la femme Gallet. Il était dans la cour, 
occupé à se raser au moment du crime; il a entendu des cris, 
et a détourné la tète. Le père et le fils Lechau étaient aux 
prises, et Denis Lechau a porté deux coups de hache. La vic-
time est tombée et l'assassin s'est retiré tranquillement. 

Me de Massy : Le témoin a été au service de Lechau père. 
Ne sait-il rien de ce qui se passait dans la maison ? 

Le témoin ■ Le père et le fils avaient souvent des difficultés 
ensemble, même du vivant de la mère. 

D. Pour quels motifs ? — R. Pour des affaires d'argent. 
M. le président : Eu effet, messieurs les jurés, l'accusé al-

lait à Paris, et ce qu'il gagnait ne lui suffisait pas. Son père 
subvenait à ses dépenses, mais l'accusé trouvait insuffisantes 
les sommes qu'on lui envoyait, et il revenait à Olivet pour 
demander de l'argent; de là des difficultés. 

Le témoin : Le fils demandait de l'argent au pèro, le père 
répondait qu'il n'en avait pas, alors ça faisait des reproches. 

M" de Massy : Le témoin, dans sa déposition écrite, a été 
plus explicite qu'il ne l'est à l'audience ; il a déclaré que le fils 
se plaignait de la conduite privée de son père et lui reprochait 
les relations intimes qu'il entretenait avec une femme Robi-
chon. Le défenseur donne lecture de celte déposition. 

Blot, à Olivet, en faisant son service de facteur, a entendu 
des cris. Il est entré dans la cour et a vu le père Lechau gisant 
par terre tout ensanglanté. Lechau fils s'est retiré tranquille-
ment dans sa maison. 

M.Bonnamy, adjoint de M. le maire, à Olivet: Le 13mai, 
le facteur Blot vint me prévenir du crime qui venait d'être 
commis. Je me transportai immédiatement sur les lieux. Le-
chau fils s'était enfermé dans sa chambre. Ou me disait : « Ne 
montez pas, ne montez pas, il a des pistolets. » N'importe, il 
fallait bien l'arrêter; je montai avec M. Martin et une autre 
personne. Je dis : « Au nom de la loi, ouvrez-moi. — Tout à 
l'heure, me dit-il, je vous demande quelques instants pour 
mettre ordre à mes affaires. » Au bout de quelques minutes, 
je dis : « Est-ce fini? Allons, ouvrez-moi. — Encore un mo-
ment, me répondit-il. Soyez tranquille, je ne veux pas me 
sauver, je sais ce qui me reviendra. » Enfin, à une troisième 
sommation, il se décida à ouvrir. Il se laissa arrêter, et nous 
le conduisîmes à la mairie. Chemin faisant, comme je lui re-
prochais sa conduite : « Que voulez-vous, dit-il, un jour ou 
''antre, il fallait que ça se fasse. » Arrivés à la mairie, nous 
nous disposions à l'enfermer au violon, mais la clé était chez 
le garde champêtre, et, pendant qu'on était allé la chercher, 
je dis à l'accusé: « Il faut me lemettre tout ce que vous avez 
sur vous. — Pourquoi ? tout ce ce que j'ai est bien à moi » 
' insistai, et il me remit tout ce qu'il avait sur lui : 80 francs, 
nu portefeuille, un couteau, une t;batière. J'ai voulu lui ren-
dra sa tabatière, mais il m'a dit : « Je n'ai pas plus besoin de 
**'

a
 tabatière que du reste. » Je lui dis aussi de me donner 

^ cravate. « Ah ! vous croyez que je veux me faire du mal. 
°l>ez tranquille, je ne me ferai rien. » Le soir, nous l'avons 

t0nM à Orléans! 
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usée. Sa déposition est conforme à celle du précé-

M le""'"' 
^ ■ e docteur Chaufton, à Olivet, a examiné le cadavre avec 

M. le docteur Vallet. U rend compte de l'état des blessures. La 
joue était en lambeaux et tombait sur l'épaule. Les autres 
plaies étaient énormes. Il y avait trois blessures produites par 
le tranchant, et une troisième par le talon de la hache. Je 
quatrième coup a été porté sur le cadavre gisant à terre. 

M. Asselme, commissaire de polie à Olivet, rend compte de 
la scène du 22 mars. 11 dépose ensuite que le père Lechau 
était venu plusieurs fois chez lui porter plainte contre son fils. 
Il disait : « Mon fils me tuera,» M. Asseline avait engagé 
l'accusé à revenir à de meilleurs sentiments; mais c'était en 
vain, et M, le commissaire avait dù dresser procès-verbal. 

L'exaspération de l'accusé était extrême, il disait qu'il était 
décidé à tout. Quand j'ai reçu la nouvelle de l'assasinat, ajoute 

le témoin, je n'ai éprouvé aucun étonnement. La préméditation 
était évidente à mes yeux. Il y avait des menaces, des menaces 
de mort! Lechau fils était un homme taciturne, il vivait seul, 
buvait seul. Ce n'est que plus tard, quand sa résolution devint 
plus arrêtée, qu'il devint communicant' et fit part à ses voi-
sins de sa haine contre son père; cette haine était très vive. 

M. Dupé her, à Olivet, rapporte des propos de l'accusé qui 
établissent la préméditation du crime. Un jour, en buvant, 
Lechau dit que son père était cause de la mort de sa mère et 
qu'il le tuerait. 

M. Duru, marchand à Olivet, a fait route un jour avec l'ac-
cusé. Celui-ci a parlé au témoin de ses difficultés avec son 
père, ajoutant « que ça finirait mal. » Le témoin lui a dit : 
« Si vous ne pouvez pas « corder >> avec votre père, il faut 
vous en aller à Paris. » Lechau fils était très calme en tenant 
ce propos. 

Bu, à Olivet, était un jour avec l'accusé. On causait de cho-
ses et d'autres. Lechau s'emporta contre les parents en géné-
ral, et se plaignit de son père, qui ne voulait pas lui céder son 
bien de son vivant. « Il a raison , reprit le témoin ; les père 
at mère qui donnent, de leur vivant, leur bien à leurs enfants 
mériteraient d'avoir le fouet trois fois par jour. (On rit.) I.à-
dessus, ajoute le témoin, Lechau ni': dit que j'étais un imbé-
cile. — Assez comme ça, repris-je, et Lechau dit alors : « Ca 
m'est égal, je veux faire une fin de mon père, et puis moi 
après. Je tuerai ce vieux c là ! » 

Divers propos de la même nature sont encore rapportés par 
d'autres témoins.

 # 

Veuve Proust, cabaretière à Olivet, tient le cabaret où l'ac-
cusé venait prendre ses repas. En demandant sou déjeuner, le 
jour du crime, il a dit : « Allons, mère Proust, mangeons et 
buvons pour la dernière fois! » 

Barberault est allé, le 13 mai, au cabaret de Dubois avec 
Lechau. Ils ont bu chopine ensemble et joué au piquet. Le-
chau avait l'air en ribotte. Lechau dit : « Je ne suis pas en 
ribotte, je suis contrarié. Mon père ne me donne pas ce qui me 
revient et vend nos planches à vil prix. » Le témoin l'a en-
gagé à laisser son père tranquille, mais l'accusé a répondu ; 

« Il faut que j'aie mon bien immédiatement, il faut que ça fi-
nisse. « Quelques heures après, l'assassinat était commis. 

L'audition des témoins continue et l'audience est ren-

voyée à demain dix heures. 

PARIS, 10 JUILLET. 

M. Edmond Pochet, nommé avoué près la Cour impé-

riale, en remplacement de M* Tartois, a prêté serment à 

l'audience de la l
r

" chambre de la Cour, présidée par M. 
Poinsot. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui, 
pour mise en vente de lait falsifié : 

Le sieur Wagny, laitier, 7, passage Tivoli, à 25 fr. d'a-

mende; la femme Denisot, laitière, 24, rue des Carmes, à 

25 fr. d amende ; et la femme Dulertre, laitière à Bati-

gnolles, rue Salneuve, 12, à 50 fr. d'amende. 

— Depuis seize ans, la veuve Maury nourrit un procès, 

ou plutôt se fait nourrir par lui ; il s'agit de la succession 

de feu Bonneville, son premier mari, que disons-nous, 

Bonneville tout court? c'est, suivant elle, le comte de 

Bonneville qu'il faudrait dire, car la veuve Maury aurait, 

à ce qu'il paraît, été comtesse, titre qu'elle regrette et 

qu'elle a conservé, ou plutôt repris depuis la mort de feu 

Maury, son roturier de second mari, un sans-le-sou qui ne 

lut a rien laissé, tandis qu'elle aurait droit à quelque 

chose comme 200,000 francs, de la succession du pre-
mier. 

Pour arracher celle succession à un neveu du défunt, 

qui, seul, semble y avoir droit, la veuve Maury a eu re-

cours aux lumières de tous les membres du barreau de 

Paris ; tous ont reconnu qu'elle n'avait droit à rien et le 

lui ont déclaré nettement, sans pouvoir la convaincre ; 

aujourd'hui, elle a soixante-cinq ans, a déjà été condam-

née à treize mois de prison, pour escroqueries commises 

en alléguant la fameuse succession de 200,000 francs; 

ceci sans préjudice des vols et adultères qui lui ont valu 

d'autres condamnations, et la voilà encore devant le Tri-

bunal, pour de nouvelles escroqueries à l'aide du même 
moyen. 

On a saisi chez elle des lettres qu'elle adressait à de 

grands personnages, voire même à un prince, lettres dans 

lesquelles elle a exposé qu'elle est veuve de M. le comte 

de Bonneville, de son vivant inspecteur des domaines et 

des forêts, qu'un procès des plus iniques a consommé sa 

ruine ; qu'après avoir possédé de la fortune et tenu un 

rang honorable dans la société, elle se trouve dans un dé-

nûment extrême ; elle termine en demandant à ces grands 

personnages de vouloir bien l'aider de leur influence, pour 
lui faire gagner son procès. 

Elle se présente devant ses juges avec une toilette un 

peu râpée, mais qui a la prétention de rappeler son rang, 

notamment un chapeau qui a beaucoup de rapport avec 

celui qu'on a pu voir sur la tête du bœuf, à l'enseigne du 

Bœuf à la mode. 

Interrogée par M. le président, elle se dit rentière. 

Les témoins sont entendus. 

Le sieur Mayeux, homme d'équipe au chemin de fer 

du Nord : Un jour, étant chez une dame de notre con-

naissance qui tient un hôtel garni, M
me

 Maury, que je ne 

connaissais pas et qui se trouvait là, se met à me conter 

qu'elle devait toucher de l'argent et qu'elle avait l'inten-

tion d'acheter un hôtel garni ; elle me dit qu'elle nous 

prendrait avec elle si nous voulions, qu'elle s'intéressait à 

mes enfants, qu'elle cherchait depuis longtemps une fa-

mille honnête dont elle puisse faire la sienne, que nous 

lui convenions, etc., etc. 

Quelques jours après, elle descend de voiture à notre 

porte avec un ^monsieur qu'elle nous présente comme 

docteur en chef de l'hospice Dubois, et elle nous demande 

notre fille en mariage pour lui. Nous lui répondons que 

nous étions très flattés, que nous nous renseignerions et 

que nous lui rendrions réponse. Le surlendemain, elle 

revient, trouve ma fille seule et veut l'emmener ; ma fille 

lui répondit qu'elle ne sortirait pas sans notre permission, 

et elle fit bien, car j'ai su plus tard que cette femme vou-

lait l'enlever de chez nous pour la prostituer; elle nous a 

envoyé une quinzaine de francs. 

La femme Guillet, couturière ; Cette femme logeait 

dans la môme maison que moi, chez une fille qui fait des 

ménages ; tous les matins, quand j'allais à mon ouvrage, 

madame me souhaitait le bonjour en passant et ne man-

quait jamais de me dire : « Quelle heure est-il donc? » Je 

lui réponfais : « H est huit heures. — Ah! mon Dieu, 

ajoutait-elle, il faut que j'aille trouver mon homme d'af-

faires, mon avoué ; plus tard je ne les trouverais plus. » 

Un'jour elle me dit : « Je ne suis pas à ma place chez 

cette femme déménage; j'attends mardi pour recevoir 

mon argeut, 60,000 francs, et je la quitterai. Je suis bien 

gênée; je n'ose pas lui emprunter de l'argent, parce que 

je ne yeux pas qu'elle aille f.e vanter partout de m'avoir 

obligée, moi la comtesse de Bonneville. Je ne loge pas à 

l'hôtel, ajoutait-elle, parce que je ne veux pas que mon 

nom figure à la préfecture de police; mais j'ai une maison 

rue du Bac; je vais donner congé à un de mes locataires 

et prendre son appartement pour moi. » 

Elle me parlait de ses relations avec de grands person-

nages, de M. le comte je ne sais qui, enfin je croyais que 

c'était une grande dame gênée pour le moment, et je me 

suis laissée aller à lui prêter 4 fr. un jour, 3 fr. le lende-

main. Une fois, elle me dit qu'elle venait d'acheter moyen-

nant 15,000 fr. un hôtel garni sur la place Roubaix, que 

je pourrais m'en informer; en effet, en passant, j'entrai 

dans cet hôtel, je m'informai s'il n'avait pas été vendu 

tout récemment; on me répondit que oui, je n'en deman-

dai pas plus long, et, convaincue que M'"
6
 de Bonneville 

m'avait dit la vérité, je lui prêtai encore 10 francs que j'a-

vais moi-même empruntés pour les lui donner. 

Elle me promettait de me prendre dans son hôtel d'a-

bord, puis de le passer à mon nom, plus tard, si elle était 

contente de ma gestion ; mon mari, qui était dans les 

zouavt s, a été tué en Crimée, après vingt ans de service ; 

M
me

 Bonneville me disait que, par ses hautes relations, 

elle pourrait me faire avoir une pension. Enfin, elle m'a-
vait fascinée. 

titrait pas en possession 

ni qui le tenait me dit : «Ah! 
la vieille coquine, si je savais où elle est, je la ferais ar-
rêter ; elle nous a escroqué 150 ir. » 

Ce dernier fait a, en effet, été confirmé. 

Appelée à s'expliquer, la prévenue nie tout; elle parle 

de sa bienfaisance dans un flux de paroles que M. le pré-

sident à grand' peine à arrêter. Interrogée sur ses moyens 

d'existence, elle prétend qu'elle vit de ses rentes. Quelles 

rentes? la succession, sans doute, qu'elle poursuit depuis 

seize ans et à laquelle elle persiste à croire, malgré Thé-

mis, qu'elle a droit ; la liquidation, dif-elle, n'est pas en-

core faite ; je suis gênée pour le moment, Voilà tout. L'ar-

gent qu'elle devait recevoir le lendemain, l'hôtel qu'elle 

avait acheté, la maison dont elle se disait propriétaire rue 
du Bac, elle nie avoir dit tout cela. 

Le Tribunal l'a condamnée à trois ans de prison. 

Cependant, voyant qu'elle n'ei 

de l'hôtel, j'y retournai, et celui 

DÉPARTEMENTS. 

LoiRE-IxFËitiEURE (Nantes). — On lit dans le Phare de 
la Loire : 

« L'Empereur vient de commuer en la peine des tra-

vaux forces à perpétuité la peine de mort prononcée par 

la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine : 

« 1° Contre les époux Loret, pour crime de séquestra-
tion de leur enfant ; 

« 2° Contre Jean Berlin, pour crime d'empoisonnement. 

« Le chef de l'Etat a commué également en cinq années 

de réclusion la peine de cinq ans de travaux forcés pro-

noncée par la même Cour contre Lamarre, pour tentative 

d'assassinat sur la pers ntie de sa femme. » 

ÉTRANGER. 

ETATS-UMS. — Notre correspondant de New-York nous 

transmet les détails suivants sur une exécution capitale 

qui vient d'avoir lieu à Philippi : 

Thomas Board a été exécuté le 22 juin à Philippi, Bar-

bour-County, dans l'état de Virginie, pour avoir, le 27 fé-

vrier dernier, tué son neveu âgé de six ans. On prétend 

qu'il est mort avec cette croyance qu'il ne pouvait com-

mettre aucune offense, et qu'il ne pouvait y avoir crime 

pour lui à tuer même une centaine d'hommes. Il était âgé 

de vingt-six ans environ, et avait grandi dans l'ignorance 

et la paresse. Ces circonstances, qui font mettre en doute 

la plénitudede sa raison, avaient engagé plusieurs citoyens 

du comté à adresser au gouverneur une demande en com-

mutation de peine ; mais cette pétition n'avait pas été ac-

cueillie. Il s'est passé à cette exécution des scènes effroya-
bles. 

Dès l'aube, le peuple avait commencé à se réunir, e», 

malgré la pluie qui a duré tout le jour, six mille person-

nes, parmi lesquelles un nombre considérable de femmes, 

étaient agglomérées sur la place publique. La potence con-

sistait en un tronc d'arbre grossier ayant six mètres de 

hauteur, surmonté d'une branche horizontale longue de 

deux mètres. Sous cet appareil, se trouvait l'échafaud 
de quatre mètres au-dessus du sol. 

Le prisonnier, vêtu d'une espèce de sac blanc qui lui 

descendait jusqu'aux pieds, a été amené de la prison dans 

une voiture; il était accompagné d'un shériff, escorté de 

plusieurs aides. Arrivé sur le lieu d'exécution, le prison-

nier est monté avec résolution sur la plate-forme; on l'a 

fait asseoir sur une chaise, et on l'a enveloppé dans une 

couverture pour le protéger contre la pluie. 

Alors le révérend Henri Stevens, de l'église méthodiste 

épiscopale, s'est adressé à la foule pendant vingt minutes, 

d un ton lent et solennel qui a porté, dit-on, l'émotion la 
plus vive dans tous les cœurs. 

Les prières étant terminées, la tragédie la plus terrible 

a commencé. Le condamné s'est avancé sur la trappe ; la 

corde a été ajustée à son cou, puis attachée à la branche 

du gibet. A ce moment, le shériff lui ayant demandé s'il 

était prêt à mourir, le patient lui en a donné l'assurance. 

Le ressort a joué, la trappe s'est abattue, et la corde se 

rompant par la secousse éprouvée par la branche de l'ar-

bre, le condamné est venu tomber sur le sol. 

Un frisson a parcouru la multitude, qui a poussé un cri 

d'horreur; mais l'effroi n'a fait qu'augmenter, lorsqu'on a 

entendu le pauvre misérable s'écrier : « Oh! Seigneur !... 
au meurtre!... >• 

Le shériff s'empresse de desserrer la corde, et alors on 

entend le râle étranglé que fait le malheureux dans ses ef-

forts pour respirer. On le rapporte sur la plateforme, on 

l'assied de nouveau, mais, tandis que le shériff s'occupe de 

rajuster le nœud coulant, le condamné, par un mouvement 

convulsif, se précipite sur le sol, afin de mettre lui-même 

un terme à ses souffrances. 

Pendant quelques instants, la vie semble éteinte ; mais 

enfin il se ranime. Alors on le remonte pour la troisième 

fois sur l'échafaud ; la corde est replacée, la trappe s'ou-

vre, et le prisonnier, dans son linceul blanc couvert de 

boue, se trouve enfin pendu, ainsi que le montrent à tous 

les yeux ses contorsions affreuses, jusqu'à ce que la mort 
s'en suive. 

On a compté les pulsations de ce malheureux treize mi-
nutes après sa mort. 

On compte, du reste, dans cette semaine, quatorze exé-

cutions légales, ce qui est d'une abondance inusitée, sans 

parler d'une application de la loi de Lynch, que le peuple 

a faite dans le Missouri, et d'une tentative sommaire du 

même genre que les magistrats ont empêchée d'aboutir, 
dans l'Ohio. 

Partout la foule des assistants était immense, et partout 

aussi les malheureux ont eu à subir sur l'échafaud de lon-

gues prières et des exercices religieux, ce qui nous paraît 

être plutôt une aggravation de peine qu'une consolation. 

Tous ces condamnés avaient été convaincus de meurtre. 

Ces exemples auront-ils un effet salutaire dans e s con-

trées ou. la violence brutale est est dégénérée en habitude? 

il est permis d'en douter. 

— Trois tentatives ont été faites cette semaine devant 

plusieurs juges pour obtenir la libération de Parod — li 

bération légale. — Elles ont toutes été écartées par le 

magistrats, par le motif que sa fuite étant une libération de 

fait, le fait primait le droit, et qu'il n'y avait pas à exami-

ner le fond de la question. 

On n'a pu découvrir encore sa retraite. 

La compag ne du chemin du Nord n'a pas encore com-

mencé de poursuites contre les deux avocats qui ont fa-

vorisé l'évasion du prisonnier. Nous tenons de bonne 

source que Parod a fait savoir à MM. Galbraith et Town-

send que, s'ils éprouvaient de cette action quelques dé-

sagréments sérieux, il s'empresserait de se constituer pri-

sonnier. Mais faut-il s'en rapporter religieusement à sa 

parole ? 
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Crédit foncier 570 — 
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FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 91 75 

—Oblig.1833 55 — 
Esp.,30[0,Detteext. 401?2 

— Dito, Dette int. 371;4 
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Rome, 5 Oio 87 — 
Turquie (emp. 1854). 
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3 OpO (Emprunt) 
4 1[2 Ôp01852 
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/ONDS DE LA VIU.6, *ll,. 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 387 50 
Obhg. de la Seine... 192 50 
Caisse hypothéiaire. 
Palais de l'Industrie. 76 25 
Quatre canaux 1127 50 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

ïl.-Fourn. de Monc — —. 
Mines de la Loire... — —. 
H. Fourn. d'Herser.. — — 
Tissus lin Maberly,. 
Lin Cohin — — 

Gaz, C'"Parisienne.. 645-
Immeubles Rivoli... 93 75 
Omnibus de Paris... 780 — 
Omnibus de Londres. 97 50 
Cielmp.d.Voit.depl. 72 50 
Comptoir Bonaard... 148 75 

Plus | D" 
bas. (Cours 

"66 80 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord 
Chemin del'Est(anc.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1432 50 | Bordeaux à la Teste. 
875 — | Lyon à Genève...,.. 

697 50 | St^Ramb. à Grenoble. 
677 50 

1407 50 
1860 — 

685 — 
735 — 
600 — 

Ardennes et l'Oise. 
Graisaessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

660 -
847 50 
460 — 
460 — 
635 — 

517 50 
468 75 

Chemins de fer de l'Ouest. — Dimanche, 12 juillet, 

grandes eaux dans le parc de Saint-Cloud. — Fête de 
Meudon. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, 33" représentation de 
la reprise de Joconde ou les Coureurs d'aventures, opéra comi-
que en trois actes, paroles d'Etienne, musique de Nicolo. 
taure remplira le rôle de Joconde, Mocker celui du comte Ro-
bert et MB* Lefebvre celui de Jeannette. On finira par le Ma-
riage extravagant. 

— A l'Ambigu-Comique, tous les soirs à sept heures trois 
quarts, le Conscrit de Montrouge, drame populaire en cinq 
actes. 

— GAITÉ. — Ce soir, 10' représentation des Compagnons de 
Jehu, grande pièce d'été en quinze tableaux, qui vient d'ob-
tenir le plus grand succès. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Marianne. Incessamment 
Charles XII, drame historique en cinq actes et quinze tableaux 
qui promet un brillant succès à ce théâtre. 

— LE PASSE-TEMPS, Bazar européen. — Le public se pressa 
de plus en plus aux soirées des petits princes chinois. 

— HippoDROMË. — Aujourd'hui samedi, première représen-
tation des Chansons populaires de la France , pantomime 
équestre et musicale à grand spectacle. 

— JARDIN MABILLE. — Mardi prochain, le jardin sera ma-
gnifiquement décoré pour !a troisième fête de nuit. 

SPECTACLES bu 11 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bertrand et Raton, Une Tempête. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joeonde. 

VAUDEVILLE. — Dalila. 

GYHMASE. — Les Bourgeois gentilshommes. 

VARIÉTÉS. — Les Gardes du roi Siam. 

PALAIS-ROÏAL. — Les Noces de Boucheneeeur, le Bureau. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Le Conscrit de Montrouge. 

GAITÉ. — Les Compagnons de Jehu. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Marianne. 

FOLIES. — Tête et Cœur, un Combat d'éléphants. 

BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les noirs à 8 h. 

HIPPODROME. — Mazeppa, le char de l'Abeille. 

PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 
matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. * 

MABILLE. —Soirées dansantes les dimanches, mardis jeudis 
et samedis. ' 

C9ATF.AU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches 
lundis, mercredis et vendredis. ' 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Tous les dimanches, soirée mu-
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 JUILLET 18ST 
MA mm 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A BELLEVILLE 
Etude de MeE. HCET, avoué, rue de Louvois, 2. 

Adjudication en l'audience des crié s du Tribu-

nal civil do la Seine, le 21) juillet 1 «57, 

D'une MAISON sise à Belleville, près Paris, 

rue des Alouettes, 47. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

Revenu brut par locations partielles, 976 fr. 

Impôts, 61fr.69c. 

Revenu net, 914 fr. 31 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

l'AMe E. II(JET, avoué poursuivant; 

2° A M" Laperche, Marin, Postel, avoués coli-

eitants; 
3" A Me Barre, notaire à Paris. .(7264) 

DEUX MAISONS A BELLEVILLE 
Etude de IIe CUlAdKR«ER, avoué à Paris, 

rue Harlay-du-Palais, 20. 

Vente sur baisse de mise à prix, par suite de li-

citation entre majeur et mineurs, en deux lots qui 

pourront cire réunis, à l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, au Palais-de-Justice, le 18 

juillet 1837; 
' 1° D'une MAISON et dépendances à Belleville 

près Paris, rue Saint-Laurent, 10. 

Revenu brut : environ 3,105 fr. 

Mise à prix: 18,000 fr. 

2° D'une MAISON et dépendances au même 

Heu, rue Saint-Laurent, 8. 

Revenu brut, 700 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser : 1° A Me CVL.LERIER, avoué 

poursuivant, rue flarlay-du-Palais, 20, déposi-

taire des titres de propriété et d'une copie du ca-

hier d'enchères ; 
2° A Mc Dufay, avoué colicitant, rue Vivien-

ne, n" 12; 
3° A M" Prévôt, avoué colicitant, quai des Or-

fèvres, 18 ; 

4° A M0 Du Roussct, notaire, rue Jacob, 48. 
.(7263] 

MAISON A PARIS 
Etude de M» Charles »ES ÉTANGS, avoué 

à Paris, rue Montmartre, 131. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 25 juillet 1837, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Hazard-

Richelieu, 3. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

Produit brut : 9,075 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M» Charles RES ÉTANGS: 
2° A Me Chéron, avoué, rue Saint-Hyacinthe-

Sain t-Honoré, 4 ; 
3° A M" Jaussaud, notaire, rueNeuve-des-Petits-

Champs, 61 ; 
4" A M* Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-

martre, 131 ; 

5° A M. Meunier, architecte, rue Thérèse, 13. 
 .(7230) 

EtudesdeMes RCEOCRMANTEldLE, avoué 

à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 33, et Oscar 
MORE AU, avoué à Paris, rue Laffille. 7. — 

Vente au Palais de Justice à Paris, le 29 juillet 

1857, deux heures de relevée, en un seul lot, — 

d'une FAHHIQIIE DE SOUDES et autres 

produits chimiques, au lieu dit le Plan d'Aren, 

avec bâtiments, aisances et dépendances; — 2" 

d'une SAISINE d'environ 28 hectares de super-

ficie avec concession et bâtiments en dépendant; 

— 3° d'un TÉNEMENT de terres, vignes, oli-

viers, pinèdes, pâturages et autres; — 4" et gé-

néralement tous les RIENS meubles et immeu-

bles appartenant à la société venderesse.— Le tout 

situé arrondissement d'Aix (Bouches-dii-Rhône).— 

Mise à prix, 300,000 fr. — S'adresser pour les ren 

seignements, auxdits M" DCPOCHMANTEL-
EE et Oscar MORE AU, et sur les lieux. 

.(7259; 

.fEtude de M* DCi'OURMANTEEEEE, a-

votié à Paris, rue Neuve-^aint-Augustiu, 33. — 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, — le 29 juil-

let 1857, — 2 heures de relevée, — d'une MAI-
SON avec usine et dépendances sise à Paris, rue 

de Ménilmoutant, 71. 

Revenu brut : 12,800 fr. 

Charges : 1,085 

Revenu susceptible d'augmentation : 11,115 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 1" audit 

M,; DCEOCRMASTEEEE. avoué poursui-

vant; 2° à M0 Lefaure, avoué colicitant, rue Nve 

des-Petits-Cbamps, 70; 3» à M- ff^]gS* 
présent à la vente, rue Bonaparte, 8; et * sur ie» 

lieux. ( - ' J 

OHAMKBS ET BTITOF.S DE NOTAIRES. 

PARC m HÂSS^;.««Î|« 
boisés de toutes contenances à vendre. —■ h aur. a 

M' TRESSE, notaire à Paris, rue I^»otier,1*. 

SOLS-COMPTOIR DES 
llllan nu Srtjuln 1 *•"»'• 

ACTIF. 

Caisse. 
Espèces en caisse 16,543 67 ^ 

Espèces en dépôt au . 340,38/ 62 

eompr d'escomtpe. 323,843 93' 

Portefeuille. 17' 

Frais généraux " 

Actions à émettre 'I? 

Nantissements déposés. ^'^'i^. 
Obligations créées sur ces nantissent!" 3,056 

Divers 59 

773 55 

170 50 

335 » 

665 92 

127 10 

912 14 

PASSIF. 

9,017,371 83 

Capital. 

Actions réalisées 

Actions à émettre 

.... 282,665 »1,
 000 000 

 717,335 „}
,

>
uuu

'
uw 

Réserve 86,153 55 

Dividendes à payer 23 

Profits et pertes 20,82|> Jb 

Nantissements déposés 5,258,665 M 

Obligations en portefeuille et en cir-

culation 3,056,127 10 

Divers pour remboursements anti-

cipés. 75.029 » 
Hivers 113,407 05 

(18137) 0 0'7.371 83 

C,E IMP DES VOITURES DE PARIS 
MM. les actionnaires sont convoques en assem-

blée générale extraordinaire pour le jeudi 30 juil-

let présent mois, à deux heures précises de rele-

vée, dans la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaus-

sée d'Antin, 49 bis, 

L'assemblée a pour objet : 

D'entendre le rapport de la commission nommée 

dans l'assemblée du 15 avril dernier et dont les 

pouvoirs ont été renouvelés dans celle du 25 mai, 

et de statuer sur les diverses propositions qui lui 

seront soumises soit par la commission, soit par 

les administrateurs gérants, en ce qui louche : 

1" L'apurement des comptes s'il y a lieu; 

2° Les modifications qu'il sera reconnu néces-

saire d'apporter aux statuts, notamment à la com-

position du conseil de surveillance; 

3° La nomination des non-eaux administrateurs-

gérants ; 
4° Toutes les mesures à prendre dans l'intérêt 

de la société. 

Les propriétaires de cinquante acii
0
„

s 

pamis à l'assemblée, devront déposer lè
Ur

- ■ lr 

cinq jours au moins avant l'époque (née ,'trcs 

réunion, c'est-à dire au plus tard les«
P

^"i
rH 

juillet, à cinq heures de l'après -midi. ' netl' 23 

Les dé ôls seront reçus au siège- d
e

 i„ 

rue de Rivoli, 162, à partir du lundi 13 

tous les jours, les dimane'es et f-Hcs exeent''!''*'
1 

onze heures à trois heure*. ' s> i<i 

Pour la commission. 

Le président, 

(1813(1; Dccotix. 

ARDOISIÈRES DETTOLT 
MM. les actionnaires des Ar<lols5»v

Pe 

DevIUe-Saint-Hiirnnbtt ( Ardennes 1 ''
6 

convoqués en assemblée générale pour |
e
 27 ,S0[|t 

mois, deux heures après midi, place du Th-\ 06 

22, à Lille. I813S)
 tre

-

NETTOYAGE DES TACHES 
tr la soie, le velours, la laine, sur tontes les ; 

fes et les cants. sans laisser rf'n.l».... ... .e,°l 
 , ... ^, .„„ luuit'S ifs f'»j 

fes et les gants, sans laisser d'odeur no
r

 1 

r
Wdue,8,pà;.

i

,
"s 

universelle. ' ' 

BEMNE-COLUS li, 
Médaille à l'Exposition MI 

(1*093) 

tre, r 
IWlIAUfi detrc^ueuEr^t

,,1S 

Fsés-Montmartre, 11, et pl. des Victoires19* 

•( 18089;' 

SAVON 
LÉNITIF PERFECTIONNÉ 

de J.-I». IAIIOXE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PAIUS. 

Préparé avec les mômes soins que le savon 

médicinal, il pourrait, comme lui, être pris 

à l'intérieur, et ne diffère que parce qu'il 

est aromatisé à l'amande amôre et au bouquet 

hygiénique. L'alcali y est complètement sa-

turé, de sorte que, soit pour la barbe, soit 

pour les besoins de la toilette, il n'irrite ja-

mais la peau. 

PRIX DU PAIN : 1 FR. 50 ; LES 6, 8 FR. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 26, Parts. 

GnANOB M JE n Ai MéM,JB MB' BONWBW7H 
et VBmp—UUm Mthwnfll* *m t»**. 

ÛBFÊVEEBIE GHHISTOFLS 
Argcntii tl darit par Ut procédé» ilttlro-ehimiqnee , 

PAVILLON DE HANOVRE 

MAISON SB VBKTI 
ET XXVOSIYM» in«iEm mm LA ÏAEIIÇOI 

CH. CHRISTOFLE ET C. 

1 

La publication légale de* Actes de Société e»t obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AEFICRES. 

VeffiU-s mobilière*. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Lé 9 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rueRossini, 6. 
Consistant en: 

(SOS'i) Bureau, casier, table, com-
' mode, chaises, tours en fonte, etc. 

^ Paris, rue de la Michodière, 12. 
(3085) Bureaux, cartonniers, tables, 

chaises, fauteuils, pendule, etc. 
Le H juillet. 

En l'hôtel des commissaires-Pn-
Sèurs, rue Rossini, 6. 

(3086) Buffet, tables, divans, com-
mode, armoire à glace, etc. 

(3087) Commode, secrétaire en aca-
jou labiés, rideaux, armoire, etc. 

(3088) Comptoir, rayons,,coupes de 
rouenneric pour robes, châles, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
de ta Bienfaisance, H. 

(3089) Guéridon, armoire, chaises, 
fauteuils, tableaux, commode,etc. 

f Rue de la Madeleine, 17, à Paris. 
(3090) Bureau en bois noirci, porte-

registres, un pèse-lettres, etc. 
Le 1-2 juillet. 

En la commune de Neuilly. 
(3091) Chaises, labiés, glaces, tau-

teuils, guéridon, canapés, etc. 
Sur un terrain sis à Gentilly, route 

de Clioisv, 29 et 24, et sur un autre 
sis à lvr'v, rue du Gaz. 

• 3092) Bois de charpente, voiture à 
* bras, madriers, chevrons, etc. 
A Cliarenton, rue Neuve- des-Car-

vitres «*■ 
i.M)93) Bascule avec ses poids, ba-

lances en cuivre, charbons, etc. 
Place de la commune de St-Ouen. 

(3094) Tables, chaises, œil-de-bœuf, 
armoire, fontaine, commode, etc. 

Place de la commune d'Ivrv. 
(3093) lieux montres en argent, gla-

ce, pendules, gravures, etc. 
Place de ta commune d'issy. 

■3096) Bureau, casier, commode, toi-
lette, chaises, tombereau, etc. 

A Courbevote, route de Saint-Ger-
main, 18. 

(3097) Bureaux, chaises, lampes, ri-
deaux, vases en porcelaine, etc. 

Place publique de Passy. 
;3098) Bureaux, tables, chaises, ca-

napés, gravures, pendules, etc. 
Place de l'Eglise, à Passy. 

(3099) Fauteuils, chaises, commode, 
table, guéridon, console, etc. 

SOCIÉTÉS. 

mïfan acte sous signature» privées 
lait double à Paris, le premier juil-
let mil huit cinquante-sept, enre-

gistré, 
Il appert : 
Que M. Eugène BERARD, praticien, 

demeurant à Paris, rue du Four St-
Honoré, 11, d'une part ; 

Et M. H1RSCH, négociant, demeu 
rant à Paris, rue Bambuteau, 57, 

d'autre part: 
Ont formé une société en nom 

collectif, pour la gérance et l'exploi-
tation d'un cabinet d'affaires , sous 

la raison sociale BERARD et C". 
Le siégede la société est fixé à Pans, 

rue Rambuteau, 57, et ladite société 
est constituée pour dix années, qui 
commenceront à courir le premier 
août prochain ; néanmoins, il a été 
stipulé qu'elle pourrait être dissoute 
à la volonté de chacun des associés, 
en prévenant son coassocié six mois 

à l'avance. 
Les deux associés auront la signa-

ture, mais toutes les obligations de-
vront, pour êlre valables, porter ta 
signature sociale des deux asso-

ciés. . ., 
Pour extrait : 

(72H) BÉBAKD. 

D'un acte sous seings privés, en 
date, à Gentilly, du trente juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 

Il résulte que M. Cyr-Edouard BIL-
LION, marchand laitier en gros, de-
meurant a la Maison-Blanche, com-
mune de Gentilly, route de Fontai-
nebleau, 30; 

Et M. Denis-Nicolas SAINTE-MA-
RIE, aussi marchand laitier en gros, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple. 92, ont déclaré 

«ionlinuer et proroger jusqu'au tren-
Se septembre mil huil cent cinquan-
le-scpt la sociélé en nom collectif 
formée entre eux, par acle sous 
seings privés du premier avril pré-
cédent, Unissant le même jour treil-
le juin , sous la raison sociale : 

SAINTE-MARIE et C'*. 
En conséquence, M. Sainte-Marie 

continuera à avoir la signature so-
ciale, dont il ne pourra, comme par 
le passé, faire usage que pour le3 
besoins et affaires de la sociélé, à 
peine de nullité, même à l'égard 
des tiers, et les gestion et adminis-
tralion de la sociélé à l'extérieur, et 
M. Billion continuera a avoir ces 
gestion et administration à l'inlé-
rieur du siège social, le tout ainsi 
que cela est expliqué dans l'aeie du 
premier avril sus-énoncé et dans 
son extrait, légalement publié. 

Pour extrait : 
(72)5) E. BOICHEREAU. 

Etude de M" Victor DILLA1S, avocat-
agréé, 12, rue Ménars, à Paris. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris le trente juiir 
mil huit cent cinquante-sept, et en-
registré à Paris, 

Il appert : 
Qu'entre : 
I" M. MENNESS1ER, négociant, de-

meurant à Paris, faubourg Saint-
Martin, 7 et 9; 

2» M. Edouard-Jules LEMAIRE, an-
cien receveur de douane», demeu-
rant à Mons-Ligmm (Seine-et-Oise); 

3" M. Gustave-Maurice LEMA1BE, 
ex-officier d'artillerie, demeurant à 
Cardiff (pays de Galles), faisant élec-
tion de domicile ù Paris, rue Saint-
Georges, 27; 

*« M. Jules-Achille SPIERS, admi-
nistrateur d'usine, domicilié en la 
demeure de M. Mennessier; 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre les susnommés 
pour 1'exploitalion du privilège ac-
quis par Icd sieurs Mennessier, Le-
maire et Spiers des sieurs Kinglfort 
et Holland; 

Que le siège de la société est pro-
visoirement fixé à Paris, chez M. 
Mennessier, rue du Faubourg-Sainl-
Martin, 7 et 9; 

Que la raison et signature sociales 
seront LEMAIRE frères, et SPIERS 
et C"; 

Que MM.Gustave Lemaire et Spiers 
auront tous deux la signature, mais 
qu'ils n'en pourront faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété : 

Que l'apport des associés consiste 
dam le privilège par eux acquis des 
sieurs Kinglfort et Holland et dans 
l'obligation de M. Mennessier de 
fournir tous les fonds nécessaires à 
la formation de la première usine ; 

Que la durée de la société est fixée 
à vingt-cinq années, qui ont com-
mencé i courir de l'acte de société; 
- Qu'en cas de décès de l'un des 
associés, la so ùété ne sera pas dis-
soute ; elle continuera avec les au-
tres associés. 

Pour extrait : 
V. Du.LAIS. (7195) 

D'un acte reçu par M' Georges-
Emmanuel-Ferdinand Courot et son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
neuf juin mil huit cent cinquante 
sept, 

Ledit M« Courot ayant substitué 
M» Edouard Lelébure de Saint-Maur, 
son confrère, aussi notaire a Paris, 
enregistré, 

Fait entre : 
M. Jacques-Gabriel AUMOITTE, 

tourneur et monteur en cuivre, de-
meurant a Paris, rue Corbeau, 15, 

Et M. Pierre-François DUFRESNE, 
tourneur et monteur en bronze, de-
meurant à Paris, rue Bichat, 16, 

U appert : 
Que la société formée entre M. 

Dufresne et M. Gabriel-Laurent AU-
MOITTE, ce dernier représenté par 
M. Jacques-Gabriel Aumoilte, son 
cessionnaire, aux termes d'un acle 
reçu par M« Baudier et son collègue, 
notaires a Paris, le dix-sept août 
mil huit cent cinguante-qualre, en-
registré et publié, pour l'exploita-
tion de l'industrie de tourneur-
monteur et ajusteur en cuivre, sous 
la raison sociale DUFRESNE et C'% 
par acte passé devant M0 Baudier et 
son collègue, notaires a Paris, te 
vingt-quatre septembre mil huit 
cent cinquante-trois, 

A été et demeure dissoute à comp-
ter dudit jour vingt-neuf juin mil 
huit cent cinquante-sept; 

Que les pouvoirs les plus étendus 
ont été donnés à M. Dufresne, com-
me liquidateur de ladite société ; 

Et que, pour faire publier ledit 
acle partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait: 
Signé : LEFÉBURE. (7204) 

Suivant acte passé devant M' Ra-
veau soussigné et son collègues, no-
taires à Paris, les douze, treize, qua-
torze, seize, dix-huit,dix-neuf,viogt, 
vingt-deux, vingt-trois, vingt-cinq, 
vingt-six, vingt-huit et trente mai cl 
vingt-sept juin mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Antoine PoPELIN-DUCARRE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Petit-Banquier, 2, 

Ayant agi au nom et comme gé-
rant de la société établie à Paris, 
sous la raison : POPELIN-DUCARRE 
et C', et sous la dénomination de 
compagnie d'exploitation du char-
bon de Paris, suivant acle passé de-
vant M' Preschez, prédécesseur im-
médiat dudit M° Raveau, et l'un de 
ses collègues, le treize septembre 
mil huit cent quarante-cinq, 

A dit : 
Que suivant acte passé devant M" 

Guyon etSebert, notaires à Paris, le 
vingt avril mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, il avait formé, sous 
la raison sociale : DEHAYNIN père 
et fils, KNAB, BROUSSE et O, et sous 
la dénomination de compagnie pa-
risienne pour la fabrication des ag-
glomérés et des charbons de Paris, 
une société, eu nom collectif pour 
diverses personnes dénommées au-
dit acte, et en commandite a l'égard 
notamment de la société l'opelin-
Uucarre et C', pour la fabrication et 
la venle des combustibles conr.us 
dans le commerce sous le nom de 
briquettes ou agglomérés, et pour la 
continuation des opérations de la 
sociétéPopelin-Ducarre et C"; 

Dans laquelle société M. Popelin-
Ducarre a apporté toul l'actif social 
du celte dernière société. 

Que par le même acle du vingt 
avril mil huit cent cinquaule-sept, 
contenant ledit projet de société, M. 
Popelin-Ducarre s'est réservé et a 
promis de le soumettre à l'approba-
tion des actionnaires de ladite so-
ciélé Popelin-Ducarre et c,:, et qu'il 
a été convenu que ledit acle ne de-
viendrait définitif et, par suite, que 
ladite sociélé projetée sous la raison 
Dehaynin père et fils, knah, Brous-
se et C" ne serait délinitivemenl 
constituée qu'après ladite approba-
tion par les actionnaires de la so-
ciété Popelin-Ducarre et Cc. 

Qu'en conséquence il avait invité 
chacun des actionnaires de cette 
dernière société a approuver et ra-
tifier les statuts de la nouvelle so-
ciété et, par suite, déclarer dissoute 
la société Popelin-Ducarre et C'. 

A l'acte extrait sont intervenus 
tous les actionnaires de ladite so-
ciété Popelin-Ducarre et C', lesquels, 
après avoir pris communication des-
dits statuts,ont déclaré approuverai 
ratifier ledit acte, devant M«' Guyon 
et Seberl, notaires, du vingt avril 
mil huit cent cinquante-sepl, en 
tout son contenu , et ont consenti 
que ladite société Popelin-Ducarre 
et Ce fut et demeurât dissoute, à par-
tir du jour de la constitution défini-
tive de ladite société nouvelle, et 

3
u'il fût procédé à sa liquidation 
ans la forme et selon le mode qui 

seraient prescrits par. l'assemblée 
générale, conformément aux statuts 
de cette même sociélé. 

Et ils ont donné tous pouvoirs au 
porteur d'un extrait pour faire pu-
blier celte dissolution. 

Pour extrait : 
-(72U) Signé : RAVEAU. 

Suivant acte sous seings privés, 
enregistré, fait double à Paris, le 
quinze juin mil huit cent cinquante-
sept, 

Entre Jules-Victor THIÊRV, de-
meurant à Paris, boulevard des Ita-
liens, 1, 

Et Jean-Théodore DU PU Y, demeu-
rant à Paris, passage du Désir, 3, 

U appert : 
Que la société commerciale cons-

tituée entre tes susnommés par acte 
sous seings privés en date du dix-
neuf février mil huit cent cinquan-
te-cinq, en nom collectif à l'égard 
de M. Dupuy et en commandite seu-
lement à l'égard de M. Tliiéry, a été 
et demeure dissoute à compter du 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-sept. 

M. Dupuy est chargé de liquider 
la société, et tous les pouvoirs les 
plus étendus lui ont été conlérés 
par son coassocié. 
-(7208) Théodore DUPUY. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Batignolles(Seine) le vingt-
huit juin mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le sept juil-

let mil huit cent cinquante-sept, 
folio 468, case t, reçu six francs, dé-

cimes compris. 
Il appert qu'il a été formé une 

société en nom collectif entre M. 
Philippe-Amable BOVElt, chimiste, 
demeurant à Batignolles, avenue de 
Saint-Ouen. 11. et'M. Joseph CESSE-
LIN, propriétaire, demeurant à Ba-
tignolles , rue Monccy, 28, avant 
pour objet la fabrication el exploi-
tation dé produits chimiques, sous 
la raison et la signature sociales 

BOVER et C". 
Le siège social est à Batignolles, 

passage Gulin, 9, avenue de Cli-
chy. 

La durée de la société est de 
quinze années, qui ont commencé 
le vingt-huit juin mil huit cent cin-
quante-sept. 

M. Cesselin est seul gérant et a 
seul la signature sociale; il aie droit 
de se faire remplacer par un man-
dataire de son choix pour tout ce 
qui concerne les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait: 
Le gérant, 

(7194) BOYER et Cie. 

Cabinet de M. DELATTRE, 16, rue 
NoIre-Dame-des-Victoires. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du premier juillet mil 
huit cent cinquanie-scpt. 

M. Henry-Jean-Félix CARPENTIER, 
décorateur sur porcelaine, demeu-
rant à Paris, rue Marc-Koy, 4, 

Et M. Usicc-Matliicii FILi.ON por-
celainier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Maur-t'opincourt, lis. 

Ont dissous, à parlir dudit jour, 
la société en nom collectif formée 
enlre eux, suivant acle sous signa-
tures privées en date â Paris du irois 
mars mil huit cent cinquante-sepl, 
enregistré, sous la raison CARPEN-
TIER et FILLON, pour l'exploitai ion 
d'un fonds de décoration sur porce-
laine, et dont le siège élail à Paris, 
rue Sainl-Maur-Popincourt, 148. 

M. Fillon a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

(7206) 

Etude de M' POIRIER, huissier, rue 
du Croissant, 18. 

D'un acle sous seing pr vé en dale 
à Paris du cinq juillet mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

sous la raison so -iale Marc et Cécile 
PAUCHET, constituée par acte sous 
signature privée du vingt-cinq dé-
cembre mil huit cent cinquante-
qualre, enregistré, déposé et publié, 
et dont le siège est établi rue Neuve-
des-Petits-Champs, 97, sera dissoute 
â parlir du quinze de ce mois. 

M. Pauchel, mari de M'"c Cécile 
Pauchet, a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Le fiége de ta liquidation sera 
établi à Paris, boulevard des Capu-
cines, 5. 

Pour extrait : 
(7217) POIRIER. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quintuple, en date, à 
Saint-Denis, du vingt-sept juin mil 
huit cent cinquante-sept, déposé 
pour minute, avec reconnaissance 
d'écriture et des signatures, à M" 
François-Edouard Lcbel, notaire à 
Saint-Denis (Seine), soussigné, qui 
en a dressé acle, les vinut-sept juin 
et six juillet mit huit cent cinquan-
te-sept. 

Il appert qu'il a été formé, 
Entre M. Henry-Jo.-epli G1SQUET, 

négociant, ancien préfet de police, 
commandeur de l'ordre impérial de 
la Légion-d'Honneur, demeurant ù 
Paris, rue des Petits-Hûtels, 14, el 
Irois commanditaires dénommés 
audit acte, 

Une société ayant pour objet l'ex-
ploitation d'une fabrique d'huile de 
graines oléagineuses, située à Saint-
oenis (Seine), rue de la Briche, 15. 

M. Gisquet est seul gérant et ad-
ministrateur de la société, et il aura 
seul le droit de faire usage de la si-
gnature sociale. 

La raison sociale sera sous le seul 
nom de GISQUET. 

La durée de la société a été fixée 
à trente années, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-sept. 

Le siège de la sociélé est à Saint-
Denis, rue de la Briche, 15 dans la 
propriété où se trouve la fabrique. 

L'un des commanditaires apporte 
dans la société la somme de cent 
vingt-sept mille francs. 

Un autre commanditaire apporte 
dans la société la jouissance, pen-
dant la durée de cette société, de 
cent quatre cent-quntro-vingt-dixiè-
mes indivis lui appartenant dans la 
propriélé située a Saint-Denis, rue 
de la Briche, 13, dans laquelle csl 
exploitée la fabrique d'huile qui for-
me l'objet de ta .société, et dans le 
matériel servant â ladite exploita-
tion. 

Enfin l'apport de l'autre comman-
ditaire consiste dans la somme de 
quatre-vingt-quinze mille francs. 

La société comprend encore des 
créances, s'élevant â vingt-six mille 
sept cent soixante-dix-neuf francs 
quatorze centimes, appartenant en 
commun à M Gisquet et aux com-
matidilaires ; mais la société est 
chargée d'acquitter un passif com-
mun de pareille somme, et à l'ex-
tinction duquel lesdiles créances 
ont été affectées. 

Le gérant aura les pouvoirs les 
plus étendus pour la gestion, la di-
rection et l'administration de la so-
ciété. 

En cas de décès de M. Gisquet, la 
société sera dissoute de plein droit. 

M. Gisquet pourra dissoudre la so-
ciété i telle époque que bon lui sem-
blera avant l'expiration du délai 
pour lequel elle est contractée. 

Dans les cas de dissolution aulres 
que par son décès, .M. Gisquet sera 
seul liquidateur de la société. 

Pour l'aire publier ladite société 
conformément à la loi, tous pou-
voirs ont été donnés au portuir 
d'un extrait, . 

Sur l'acte ci-extrait est écrit : 
Enregistré à Saint-Denis, le huit 

juillet mil huit cent cinquante-sept, 
folio 32, verso, case 2 el suivantes, 
reçu cinq francs et un franc pour 
le» deux décimes, signé Prèclieur. 

Certifié exact : 
LEIÎEL. (7212)-

Par acle sous seings privés, du 
trente juin mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré le trois juillet el 
déposé, 

Une sociélé en nomcollectif, dont 
le siège est à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 24; a été l'aile pour dix an-
nées consécutives, commencées le 
premier mai dernier, enlre MM. 
Charles IILANCHET, propriétaire, â 
Paris, boulevard Montmartre, 18: 
Jules BOUHC1ER, propriétaire, â Ba-
tignolles, cité des Fleurs, 20, et Pier-
re-Adolphe LEROUX, ingénieur ci-
vil, â Paris, rue Albouy, t, pour la 
publication du Journal de l'Eclai-
rage au gaz et les opérations qui s'y 
rattachent. 

La raison sociale sera : BLANCHET 
et C'*, et appartiendra à M. Blan-
chet; les aulres associés, qui admi-
nistreront et géreront avec lui, ne 
signant que par délégation et cha-
cun de son nom, au pied de ces 
mots : « Pour la société du tournai 
de l'Eclairage au gaz Blanchet el 

Il ne pourra être créé au nom so-
cial aucun effet de commerce ni en-
gagement à terme. 

Ch. BLANCHET et f>. (7209) 

Il résulte d'un acte sous seings 
privés, fait douille à Paris le vingt-
neuf juin mil huit cent cinquanle-
scpl, enregistré à Paris le trois juil-
let suivant, folio 23, case lr", reçu 
quarante-deux francs soixante-dou-
ze centimes, signé Pommey, 

Que la sociélé en nom colleclif, 

sous la raison GOBGEOT et CARTON, 
tonnée enlre les sieurs Nicolas GOR-
GEOT, fabricant de papier-denlelle 
et de broderie illusion, demeurant 
à Paris, rue Neuve-Saint-Merry, 32, 
et Jean-Pierre CARTON, graveur sur 
mélaux, demeurant maintenant à 
Belleville, rue de l'Orillon, 3*. par 
acte sous seings privés, lait double 
à Paris le vingt décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, dé-
posé et publié suivant la loi, 

Est et demeure dissoute d'un com-
mun accord ; 

Que M.Gorgeot et chargé d'acquit-
ter le passif dont celte société peut 
être grevée. 

Pour déposer et faire publier les 
présentes, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait conforme : 
H. MERLIN. (7213) 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le trois juillet mil 
huil cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le quatre , folio 28, recto, 
case 9, 

Entre : 
MM. Rodolphe LEVESQUE, de-

meurant ù M.irly-le-ltoy, et Georges 
HUND, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-du-Templc , associés en 
noms collectifs, et autres simples 
commanditaires. 

Il appert ce qui suit : 
I a sociélé en noms collectifs et en 

commandite formée entre (es sus-
nommés et autres, simples com-
manditaires, suivant acte sous seings 
privés en date du vingt-trois août 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré et publié, sous la raison so-
ciale LEVESQUE, HUND et Oî, pour 
l'exploitation d'un produit hydro-
fuge connu sous le nom de bitume 
le Judée, dont le siège est à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Marlin, 34, 
et dont MM. Levesque et llund 
étaient les gérants, est dissoute a 
partir dudit jour trois juillet. M. Ro-
dolphe Levesque est nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait. 
Approuvé l'écriture : 

G. Hl.ND. 

Approuvé l'écriture : 
(7207) R. LEVESQUE. 

Etude de M< Victor DILLAIS, avocal-
agréé, 12, rue Ménars, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du sept juillet mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
en la même ville le surlendemain, 
folio 57, verso, case 1, par Pommey, 
qui a reçu six francs, 

Entre M. Dominique MORAVAL, 
négociant en Heurs artificielles, de-
meurant A Paris, rue Vivirnne, 53, 
d'une part, 

Et M. Pierre PIERRET, négociant 
de la même partie, domicilié mêmes 
ville, rue el numéro, d'autre pari, 

El encore entre ceux-ci : sieur Ho-
raval et sieur pierret, chacun en ce 
qui le concerne, et M. Louis-Ilenrv 
JACQUEM1N, rentier, demeurant 
aussi â Paris, place Baudoytr, 2, 

II appert : 
Que la société en nom collectif 

d'entre M. Moraval et M. Pierret, 
formée par acle sous seings privés, 
â Paris, le vingt décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, dûment enre-
gistré, folio 184, verso, case 9, par 
le receveur, aux droits de six francs, 
sociélé ayant pour objet la fabrica-
tion et la venle des fleurs artificiel-
les, ayant son siège à Paris, rue Vi-
vienne, 53, sous la raison sociale 
MO'iAVAL et O'. est modifiée par 
l'adjonction de M. Jacquemin, avec 
lequel elle se continue dans les con-
ditions suivantes : 

Elle est en nom colleclif ù l'égard 
des trois associés, sous la raison so-
ciale précédente : MORAVAL et O. 

Son siège reste le même. 
La signature sociale et le droit de 

gérer el d'administrer appartien-
nent a chacun des associés, à char-
ge de n'en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la sociélé, â 
peine de nullité. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, qui ont commencé à 
courir le premier juillet courant 
pour finir à pareille époque de mil 
huit cent soixanle-sept. 

Pour extrait : 

V. DiLLAis. (72I6( 

Cabinet de M. FlSSOf, ancien négo-
ciant, rue Neuve-Saint-Auguslin, 
n° 30. 

D'un acte sous scings;prlvés, fait rn 
double à la da c du trente juin der-
nier, et enregistré à Paris le six 
juillet, présent mois, folio 34, recto, 
case 4, 

Il appert : 

Qu'une sociïlé en nom collectil a 
été formée enlre MM. J.-B. CARPEN-
TIER et A. PRoi'EAU, sous la raison 
sociale A. PROTEAU et f>, pour 
l'exploitalion de la maison de com-
merce de soieries et rubans, rue 
Montmartre, 88, dont M. Carpenticr 
était seul propriétaire. 

La société est formée pour neuf 
années, qui commenceront à courir 
le quinze juillet présent mois. 

Les deux associés auront la signa-
ture sociale. 

L'apport social est de centquatre-
vingt mille franes, tant en espèces 
qu'en marchandises. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour la publi-
cation dudit acte. 

FISSOT, 

(7210) mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMEilCË. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 JUILLET IS57, qui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la darne veuve GROSJEAN 
(Jeanne Vendrey), tenant maison 
garnie et débit île vins a Belleville, 
rue de Romainville, 18 ; nomme M. 
lîaudcuf juge-commissaire , et M. 
Hérou, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N° 14067 du 

gr.); 

De la société Ch ROUTE1I.LER et 
C"', société en commandite par ac-
tions des usines de Scine-cl-Oise, 
pour la fabrication de produit- chi-
miques, dont le siège était â Paris, 
rue Grange-Batelière, 16, et dont le 
sieur Charles Bouleillçr. demeurant 
actuellement à Sl-Cloud, est seul gé-
rant; nomme M. Louve! juge-com-
missaire, el M. Chevallier, rue Bcr-
tin-Poirée, 9, syndic provisoire(N" 
UO68 du gr.); 

Du sieur BOUTEILLER (Charles), 
fabr. de produits chimiques, ayant 
ses bureaux ù Paris, rue Rambu-
teau, 2, demeurant i Par.s, rue Vih-
limille, 4, ci-devant, et actuellement 
à Sl-Cloud, personnellement : nom-
me M. Louvel juge-commissaire, et 
M. Chevallier, rue Bertin-Poirce, 9, 
syndic provisoire (N« 14069 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonf fmilnf» d te rendre au Tribunal 
•te commerce de Paris, salle des us-
tembléet des faillites, 11 si. let créan-
ciers : 

NOMINAT IO\8 DB SYNDICS. 

Du sieur CIIAUS.SENDE (Jean-An-
toinc-Amand ), teinturier dégrais-
seur, rue Gaillon, 21, !e 16 juillet, â 
2 heures (N° 14063 du gr.); 

Du sieur ATTALES fils (Jean\ cou-
peur de peaux, rue de l'Asile-Po-
pincourt, 6, h: 16 juillet, à 9 heures 
(N° 14065 du gr.); 

Du sieur GUYOT (Félix), charron 
à Batignolles, Grande-Bue, 4, le 15 
juillet, i 12 heures (N° 13985 du gr.!. 

Pour assister d Vassemblée dans la-
■juelle U. le juge-commistaire doit la 
consulter tant sur la composition dé 
l'étal des créanciers présumés que tur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. I^S tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
metlre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société BERGERAT et THO-
MAS, nég. en couleurs et vernis â 
Paris, rue St-Antoine, 163 et 165, 
composée des sieurs Ernest Rergeral 
et Louis-Adolphe Thomas, demeu-
rant au siège social, le 15 juillet, à 
12 heures (N* 13996 du gr.); 

Du sieur BULLOT (Alphonse-Nico-
las), md de beurre et d'eeufs en 
gros, rue Sl-ilonoVé, 22, le 16 juillet, 
à 2 heures (N° 13890 du gr.). 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et alftrmalion de leurs 
créancei: 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAHALLE (Jacques), 
fabr. de chaussures, rue du Tem-
ple, 50, le 15juillet, à «heures (N» 

13913 du gr.). 

Du sieur CORV1ZY fils ( Louis-
François), émailleur, faubourg du 
Temple, 12», le 16 juillet, à 2 heures 
(N» 13905 du gr.); 

Du sieur DEHOl.SSE (Paul), emr 
de menuiserie et ind de bois, ri' 
des Messageries, 18, le 16 juillet,à« 
heures (N° 13935 du gr.); i 

Du sieur WEIS (Georges), bro- '■ 
caiiteurel md d'horlogerie rue du 
Four-St-Honoré, 16, le 16juillet il 
heures (N* 13788 du gr.)

; 

Du sieur BLINE, nég.'en viwàlA 
\ illcltc, rue de calais, le 16 juillet i 
9 heures (N» I2S7I du gr. . ' 

Pour entendre U rapport des syn-
dics tur l'élatde la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer e« 
(tut d'union, et, dans ce dernier eu, 
être immédiatement consultes tant Iv 
tes fuils de la gestion que sur futU 
du maintien ou du remplacement iti 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que lu 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dam le il-
lai de vingt jours, à dater ie ce jour, 
leurs titres de créances, accompaqt» 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, SI. 

les créanciers: 

Du sieur BRUAND (Pierre-Nieolai;, 
md de vins, rue des Grnnils-Auxw-
lius, m, entre les mains de .M. Hé-

rou, rue de Parudis-Poissouiim 
55, syndic de la faillite (V U0I1 
du gr.); 

Du sieur PEHCHET François);* 
de vins-liquori.-le à lialiatuillK. 
avenue de Clichy, 103, cuire b: 
mains de M. Ileaiilonr, rue Hergèrf, 
9, syndic de la faillite ;.\'»U046di 

gr.). 

Pour, en conformité de t'artldtW 
de la lot du 28 Wkii 1831, élreprotHI 
d la vérification des créances, Ç 
commencera immédiatement «P™ 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillile de la «M» 
DELEPINE Victoire -Marie FnIJJ. 
icinine de Désiré), mde de cat«. 
rue Dupelil-Thouars, n. \6, m 
invités a se rendre le 16 juillet, ». 
heures très précises, au rribuw 
de commerce, salle des assemW 
des faillites, pour, eonlormcmenlfl 
l'article 537 du Code de ™mmerty 
entendre te compte déllniti ■ 
sera rendu par les syndics, le» 

ballre, le clore et carreler; !■ 
donner décharge de leurs/onçUJB 
et donner leur avis sur l'excuM» 

lité du failli. .
 f

 g 
NOTA. Les créanciers cl le I.» 

peuvent prendre au greffe comujj 
nication des compte et rapport c» 

syndics ;N» 13762 du grA 

RÉPARTITION, 

MM. les créanciers vérifiés et* 

niés du sieur LEGAT (Ëmile-WJg 

rie), md de vins, rue de Urara"»J 
15, peuvent se présenter (™»

 ( 
Brouillard, syndic, place 111(0* 
de Irois à cinq heures, pour *, 

cher un dividende (le 12 h'-?6" * 
pour 100, unique répartit'»» 

13637 dugr.). 

M.V1 les créanciers vétilles«~S| 
mes du sieur RAGAREL'X, ««ju. 
Ranihuleau, 17, peuvent se V* j 
1er chez M. Pascal. s\ndic I/^V 
la Bourse, 4, do deux â q")'1l\

t
 Ji 

res, pour loucher un diviaen 

31 fr. 19 c. pour 100, unique m 

tition (N» 12004 du gr.). 

I§57-

lii»1' 
ASSEMBLÉES OU II JBILLïi 

UNE HEURE I|2 : Veuve Bégat 
nadière, coiic.-Le Palla')'"%X. 
surances contre J'incenu'Ci 

de comptes, art. 536. , cul 
TROIS HEURES : Pioger C : F'' , '

 e
nt 

de bâtiments, svnd.-P'W' 

de bâlimenls, id.-l,i:int',.
e
n«1' 

bAliments, id.-Vilcau,anf
 coB

,. (
id.-Viteau,anci^ 

ba" 
îan-.i 

passemenlier;„ 

îenis, Kl. — i ne.'".-■.; cow 
de bronzes, id - Toba'W1"' .... 

nnn en .n:l .-ejlian ,,S0
";.L - i miss onn. en ina-.-chan.h^-'jj 

— U vigne, passement"!1' «nf» 

Tungnauil, nég. en »oll
vi

aiar"' 

id.-Dhoste, "(^■'i.'neetlS 
cordonnier, conc. — Ld'„,,\n\i,'

1' 
senne, fabr. de papiers P ' 
Rellon, md de produitsicm» d 

redd. de comptes. - Ltu 

de vins, id. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1857. F* 

Reçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEDVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. CUTOT 

Le maire dut " arrondissement. 


